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I. INTRODUCTION 

1.1. Contexte et justification 

L’accès à l’énergie est un facteur clé de développement. Les pays en voie de développement se 

doivent donc d’y accorder une attention particulière au titre de défis à relever en synergie. C’est dans 

cet esprit que la Commission de la CEDEAO et la Banque mondiale ont initié, entre autres, le Projet 

de Système de Stockage d’Énergie par Batteries (SSEB) qui sera mis en œuvre dans trois (3) pays à 

savoir le Mali, le Niger et la Côte d’Ivoire, comme solutions de transition vers un marché énergétique 

régional et un des projets définis dans le Plan Directeur Production et Transport de la CEDEAO, afin 

d'assurer la stabilité du système. 

Selon le Plan Directeur de la CEDEAO pour le développement des moyens régionaux de production 

et de transport d’énergie électrique mis en œuvre par le WAPP et actualisé en 2018 pour couvrir la 

période 2019-2033, visant à développer un marché régional de l’électricité, il est prévu que d'ici 2029, 

trente-huit (38) % de l'électricité produite dans toute la région de l'Afrique de l'Ouest, proviendra des 

technologies des Énergies Renouvelables (ER) et le bouquet des énergies renouvelables sera composé 

de vingt-quatre 24 % d’hydroélectricité, de treize (13) % de photovoltaïque (énergie solaire) et d’un 

(1) % d’énergie éolienne. L'injection de 38% d'ER sans stockage d'énergie, créera une instabilité sur 

le réseau. 

Le stockage d'énergie par batterie est, de ce fait, impérieux au niveau régional pour pallier les 

obstacles techniques associés à l’interconnexion et faciliter la synchronisation des besoins en énergie, 

ainsi que des plans de développement de projets d'énergie renouvelable connectés au réseau ; ce qui 

exigera plus de flexibilité pour la réponse du système. 

Les Systèmes de Stockage de l’Énergie par l’usage de Batteries (SSEB) constituent un moyen 

alternatif d’aide au réseau électrique et de services auxiliaires pour résoudre les problèmes de 

performances des systèmes électriques (support de fréquence, qualité de l’énergie), ainsi que 

l’extension des énergies renouvelables. Le SSEB optimise sa capacité de sortie en fonction de la 

demande et fait de lui la meilleure option pour le contrôle de fréquence. Outre les problèmes de 

production et de transmission, l'interconnexion des sous-systèmes requiert une infrastructure solide 

et souple pour atteindre la stabilité. 

Le Projet se déroulera dans trois (3) pays de la CEDEAO, notamment le Mali, le Niger et la Côte 

d’Ivoire. La zone potentielle de mise en œuvre des activités envisagées pour le Mali est le poste 

source de la localité de Sirakoro au Mali. 

Le coût total du Projet qui sera exécuté sur une période de 36 à 48 mois, est estimé à 250 millions 

USD. Deux (2) composantes sont envisagées dans le cadre de ce Projet du Système de Stockage 

d’Energie par Batteries (SSEB) : 

1) La fourniture de services auxiliaires pour le système interconnecté du WAPP estimée à 239,8 millions 

USD dont 139,8 millions IDA ; 

2) L’Assistance Technique à l’unité régionale de mise en œuvre et aux unités nationales sera financée 

sur un crédit de 20 millions USD 

La Composante 1 consacrée à la fourniture de services auxiliaires pour le système interconnecté du 

WAPP, sera exécutée à travers deux (2) sous-composantes qui sont :  
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− L’équipement du Système de Stockage d’Energie par des Batteries (SSEB) 

Il s’agit de la fourniture et l’installation de SSEB de 300 MWh qui permettront de contrôler la 

fréquence du système d’alimentation du WAPP. Ce sous-projet comprendra tous les équipements 

nécessaires à la connexion du système aux jeux de barres 225 kV des postes sources. Ces équipements 

seront installés dans des postes sources au Niger, au Mali et en Côte d’Ivoire sur la base des études 

techniques en cours ; 

− Les équipements de synchronisation 

Ils concernent la fourniture et l'installation de tous les équipements supplémentaires (contrôle de 

tension, communications, SCADA) nécessaires au fonctionnement du système d'alimentation de 

manière synchrone. 

Compte tenu de la nature des activités du projet, ce projet est classé dans la catégorie C selon le décret 

N°2018-0991/P-RM du 31 décembre 2018 relatif à l’étude et à la notice d’impact environnemental et 

social. Afin de se conformer à la législation nationale le Client a décidé de réaliser la Notice d’Impacts 

Environnemental et Social. 

1.2. Objectif de l’étude 

L’objectif de l’étude est de prendre en compte la préservation et l’amélioration de l’environnement. 

Il s’agit de/d’ :  

- analyser les aspects politiques, juridiques et institutionnels relatifs à la protection de 

l’environnement et au projet notamment ; 

- décrire de façon sommaire le projet en toutes ses phases d’activités ;  

- décrire l’état initial de l’environnement des zones du projet : état initial de l’environnement 

biophysique et humain ; 

- concerter et faire participer activement (dialogue avec les parties prenantes) toutes les parties 

prenantes (autorités municipales et coutumières) au projet ;  

- identifier et évaluer les impacts potentiels positifs et négatifs du projet   ;  

- élaborer un Programme de Surveillance et de Suivi Environnemental et Social de l’ensemble 

des activités en toutes les phases du projet ainsi que les coûts y afférents.   
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1.3. Structure du rapport 

Outre l’introduction et l’objectif, de manière spécifique, l’analyse des informations recueillies a 

permis de structurer le rapport de la façon suivante :   

- L’approche méthodologique qui définit clairement les grandes étapes de réalisation de cette 

étude, les ressources humaines mobilisées ; 

- Le cadre légal et règlementaire relatif à la protection de l’environnement et d’investissements 

industriels et commerciaux, les traités et conventions internationaux ratifiés par le Mali ; 

- La description du projet suivi d’une analyse de l’état actuel de l’environnement.    

- Les résultats des consultations semi-structurée et individuelle ;  

- Enfin un point sur l’Identification et analyses des impacts du projet et un plan de Suivi et de 

surveillance environnementale. 
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II. GENERALITES 

2.1. Présentation des acteurs du projet 

Pour la mise en œuvre du projet, les structures principales identifiées à ce jour sont l’Unité Régionale 

de Coordination (URC) mise en place par la CEDEAO, l’Unité de Coordination du Projet Régional 

d’Accès à l’Électricité (PRAE), la Direction de l’Énergie et des Mines de la CEDEAO. Le projet fera 

intervenir plusieurs fournisseurs, prestataires et sous-traitants qui utiliseront de la main d’œuvre pour 

mener des activités pour le compte et sur la demande du projet. Le projet étant encore en phase 

préparatoire, aucun fournisseur, prestataire et sous-traitant n’a été clairement identifié. 

Le principal acteur de la mise en œuvre du projet au niveau du Mali est l’Unité de Coordination du 

PRAE. 

Par ailleurs la société EDM (Énergie du Mali) est un acteur clé du projet. Il demeure le principal 

utilisateur des infrastructures. Énergie du Mali est une société d'État créée le 14 octobre 19601 par un 

consortium composé du jeune État malien (55 %), d'AFC «CCCE» (39 %) et d'Électricité de France 

(6 %) en remplacement de la SAFELEC (Société africaine d'électricité, société privée). EDM est la 

compagnie malienne chargée de la production, du transport et de la distribution d'électricité dans le 

pays. Elle possède une agence para-étatique plus particulièrement consacrée à la production 

d'électricité, nommée Électricité du Mali. Le siège d'EDM se trouve dans la capitale Bamako, au 

Square Patrice-Lumumba. 

• EDM – ENERGIE DU MALI.  

• Adresse : SQUARE PATRICE LUMUMBA BAMAKO  

• Tél. : +223 20223020 Fax. : +223 20228430. 

 

2.2. Ressource humaine 

Pour la réalisation de cette étude, le groupement de bureaux d’études a mobilisé une équipe 

pluridisciplinaire composée d’: 

- Un (1) Environnementaliste Chef de mission ayant une expérience avérée dans les études 

d’impacts environnementale et sociale, 

- un (1) Expert Socio-économiste chargé des questions sociales et communautaires, 

et un personnel d’appui expérimenté et essentiellement composé de : 

- Un responsable HSE spécialisé en stockage d’énergie par batterie,  

- Un (1) cartographe,  

- Un (1) point focal, 

- Deux (2) facilitateurs, 

- Des enquêteurs. 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/14_octobre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Octobre_1960
https://fr.wikipedia.org/wiki/1960
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergie_du_Mali#cite_note-1
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lectricit%C3%A9_de_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mali
https://fr.wikipedia.org/wiki/Production_d%27%C3%A9lectricit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Transport_d%27%C3%A9nergie_%C3%A9lectrique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Distribution_d%27%C3%A9lectricit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Production_d%27%C3%A9lectricit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Production_d%27%C3%A9lectricit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bamako
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III. APPROCHE METHODOLOGIQUE 

Pour la conduite de cette Notice d’Impact Environnemental et Social (NIES), l’approche 

méthodologique suivie par le Consultant est basée sur les étapes suivantes : i) une phase de collecte 

et d’analyse documentaire et de montage des fiches ; ii) une phase de terrain (investigation de terrain 

et dialogue avec les parties prenantes) ; iii) une phase d’analyse des données et de rédaction du rapport 

conformément au décret de l’EIES en vigueur. 

 Collecte et analyse des données sur l’environnement biophysique 

Les données relatives à l’environnement biophysique ont été recueillies à partir des visites de terrains 

et de plusieurs autres sources (anciens rapports sur les zones d’étude, PDSEC 2016-2020) de la 

commune de Kalaban coro, les données climatiques actualisées au niveau de l’Agence Nationale de 

Météorologie du Mali, etc.). 

 Collecte et analyse de données socioéconomiques 

Pour appréhender les réalités socioéconomiques de la zone d’étude, des enquêtes ont été menées dans 

la commune de Kalaban coro. Par ces enquêtes, le consultant a recueilli des informations sur les 

activités locales, sur la démographie, les activités socioéconomiques menées par les populations, le 

rôle des femmes dans les activités de production, les revenus, etc. afin de proposer des mesures 

propices et adéquates. 

 Dialogue avec les parties prenantes 

Conformément aux procédures du décret N°2018-0991/P-RM du 31 Décembre 2018 relatives à 

l’étude et à la Notice d’Impact Environnemental et Social, un dialogue avec les parties prenantes a 

été organisé dans la zone d’étude (commune de Kalaban coro). Ce dialogue sous forme d’entretiens 

individuels et semi structurés a été réalisé les 1er et 02 Octobre 2020. Ces entretiens ont concernés les 

autorités municipales et coutumières, les travailleurs de l’EDM, le service de l’assainissement et du 

contrôle de la pollution et des nuisances (SACPN) du Mairie de la Commune de Kalaban coro, les 

associations de jeunes et de femmes du village de Sirakoro. 

L’objectif de ces rencontres était la présentation du projet, de ses impacts potentiels, des mesures de 

mitigation et le recueil des avis, des préoccupations et des recommandations des parties prenantes. 
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IV. CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

4.1. Cadre Politique nationale  

4.1.1. Constitution 

La Constitution a démontré au plan juridique la détermination du Mali d’assurer la protection de 

l’environnement et du cadre de vie. Elle a créé pour le citoyen un droit à un environnement sain et a 

fait de la protection de l’environnement un devoir pour tous les citoyens ainsi que pour l’État. Aussi, 

l’engagement politique du pays pour la protection de l’environnement a été inscrite dans la 

constitution de 1992 en son article 15 qui dispose que : « Toute personne a droit à un environnement 

sain. La protection, la défense de l’environnement et la promotion de la qualité de la vie sont un 

devoir pour tous et pour l’État ». La politique nationale de protection de l’environnement s’appuie 

sur ce principe ainsi que sur celui de la décentralisation qui doit permettre de mieux responsabiliser 

les acteurs à la base. Le cadre juridique de protection de l’environnement est constitué de plusieurs 

instruments juridiques de nature constitutionnelle, législative ou réglementaire et de conventions 

internationales auxquelles le Mali a adhéré.  

Dans son article 99, la Constitution donne pouvoir au Haut Conseil des Collectivités à saisir le 

Gouvernement pour toutes questions relatives à la qualité de la vie et à la protection de 

l’environnement. 

4.1.2. Politique Nationale de Protection de l’Environnement (PNPE) 

Elle fut adoptée en 1998 et a pour but entre autres de : 

- garantir un environnement sain et un développement durable par la prise en compte de la 

dimension environnementale dans toute décision allant de la conception, la planification à la 

mise en œuvre des politiques programmes et activités de développement par la 

responsabilisation et l’engagement de tous les acteurs ; 

- permettre d’apporter une contribution significative aux questions fondamentales qui 

concernent la lutte contre la désertification, la sécurité alimentaire, la prévention et la lutte 

contre les pollutions, la lutte contre la pauvreté. 

4.1.3. Politique Nationale d’Assainissement (PNA) 

Adoptée en janvier 2009 par le Gouvernement du Mali, la PNA a pour objectif de relever le défi de 

l’assainissement par une vision claire des questions liées à l’insalubrité et à la pollution, par une 

mobilisation de tous les acteurs et une mise en cohérence des actions disparates. Désormais, une 

priorité politique est accordée au sous-secteur de l’assainissement car les autorités ont constaté que 

le manque d’assainissement est un lourd handicap au développement économique et social du pays. 

Cette Politique s’inscrit dans le long terme, les années 2011, 2015 et 2025 constituants cependant des 

dates – repères importantes pour sa mise en œuvre et le suivi-évaluation qui doivent se faire en 

harmonie avec le CREED et les ODD. 

Cinq stratégies sous-sectorielles sont conçues pour la réalisation de la PNA. Il s’agit des stratégies 

relatives : 

- à la gestion des déchets liquides ;  
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- à la gestion des déchets solides ; 

- à la gestion des déchets spéciaux ; 

- à la gestion des eaux pluviales ; 

- au transfert de compétences.  

4.1.4. Cadre Stratégique pour la Relance Economique et le Développement Durable du Mali 

(CREDD 2019-2023) 

Le Mali s’engage dans une nouvelle stratégie nationale de développement sur un horizon 

quinquennal, intitulée « Cadre Stratégique pour la Relance Économique et le Développement Durable 

(CREDD 2019-2023) ». 

Cette stratégie s'inscrit dans une nouvelle vision de développement de long terme, Mali 2040, à savoir 

« Un Mali bien gouverné, où le vivre ensemble harmonieux des différentes composantes de la société 

est restauré, la paix consolidée et la sécurité collective et individuelle assurée dans l’unité, la cohésion 

et la diversité, où le processus de création de richesse est inclusif et respectueux de l'environnement 

et où le capital humain est valorisé au bénéfice notamment des jeunes et des femmes ». 

L’objectif global est de promouvoir un développement inclusif et durable en faveur de la réduction 

de la pauvreté et des inégalités dans un Mali uni et apaisé, en se fondant sur les potentialités et les 

capacités de résilience en vue d’atteindre les Objectifs de Développement Durable (ODD) à l’horizon 

2030.  

S'appuyant sur le diagnostic stratégique et les défis du développement, le CREDD constitue une 

stratégie volontariste qui s’articule autour de cinq axes stratégiques déclinés en vingt-trois (23) 

objectifs globaux et soixante-six (66) spécifiques et lignes d'action. 

Il est indiqué comment chacun des objectifs spécifiques contribue aux dix-sept (17) Objectifs de 

Développement Durable. 

4.1.5. Politique d’Efficacité Énergétique de la CEDEAO 

Le système énergétique de l'Afrique occidentale est confronté aux défis interdépendants de l’accès à 

l'énergie, de la sécurité énergétique et de l'atténuation et l’adaptation au changement climatique. De 

plus, au cours des 12 dernières années, la région de la CEDEAO a traversé une crise énergétique qui 

entrave le développement économique et social et affecte particulièrement les groupes de population 

à faible revenu. Pour relever ces défis, la CEDEAO a pris des mesures à adopter, et à mettre en œuvre, 

pour une politique sur l'efficacité énergétique. La politique contribuera au succès des objectifs 

généraux de la CEDEAO, et aux objectifs spécifiques pour le secteur énergétique, notamment pour 

la sécurité énergétique et l’accès à l’énergie (comme défini dans le Livre Blanc CEDEAO/UEOMA 

sur l’accès aux services énergétiques en zone péri-urbaine et rurale). La politique sur l’efficacité 

énergétique complètera les politiques existantes de la CEDEAO, en relevant le défi de l'utilisation la 

plus efficace possible des ressources énergétiques de la région. Avec les politiques relatives à l'accès 

aux services énergétiques et aux énergies renouvelables, elle constituera un cadre politique global de 

la CEDEAO pour atteindre l'énergie durable pour tous, visant l'accès universel aux services 

énergétiques d'ici 2030. La politique participe aussi aux objectifs du Programme de coopération 

Afrique-UE dans le domaine de l'énergie. Elle deviendra une partie du cadre général de la politique 

énergétique de la CEDEAO, qui est en cours de développement.  
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L’objectif global de la politique régionale est d’ici 2020, améliorer l’efficacité énergétique de la 

région de la CEDEAO à des niveaux comparables à la norme internationale.  

L’objectif spécifique de la politique régionale est de mettre en œuvre des mesures efficaces 

visant à libérer une capacité de production de 2 000 MW à l’horizon 2020. 

Pour atteindre cet objectif il faudrait :  

-  Éliminer les lampes à incandescence à l’horizon 2020 ;  

-  Réduire les pertes moyennes en distribution d’énergie électrique du niveau actuel de 15 - 

40% à la norme internationale de moins de 10% à l’horizon 2020 ;  

-  Atteindre l’accès universel à la cuisson sécuritaire, propre, abordable et durable pour 

l’ensemble des populations de la CEDEAO à l’horizon 2030 ;  

-  Développer et adopter des normes et labels à l’échelle régionale pour les principaux 

équipements énergétiques avant fin 2020 ;  

-  Elaborer et adopter des normes d’efficacité énergétique à l’échelle régionale pour les 

bâtiments (par exemple codes du bâtiment) ; 

-  Créer des instruments de financement de l’énergie durable, y compris la finance carbone à 

court terme, et à long terme mettre en place un fonds régional pour le développement et la 

mise en œuvre de projets d’énergie durable. 

4.1.6. Politique Énergétique Nationale de la République du Mali 

Adoptée par le Gouvernement en mars 2006, la Politique Énergétique du Mali sert de référence à tous 

les projets et programmes mis en œuvre au Mali dans le domaine de l’énergie. 

Le document de politique énergétique est essentiellement destiné à : 

- Préciser les relations entre la Politique Énergétique nationale et les Cadres et Orientations 

stratégiques retenus par le Gouvernement pour les différents secteurs économiques et sociaux 

du Mali ; 

- Favoriser la synergie des activités des principaux intervenants du secteur de l’énergie. 

- Orienter efficacement les interventions des acteurs publics, parapublics et privés du secteur 

de l’énergie pour le développement rapide, équilibré et durable du pays. 

- Établir une meilleure relation entre la disponibilité énergétique et le développement 

socioéconomique national ; 

- Favoriser la synergie des activités des principaux intervenants du secteur de l’énergie ; 

- Assurer une meilleure adéquation entre l’offre et la demande énergétiques ; 

- Améliorer le taux de couverture énergétique ; 

- Réduire les distorsions entre les zones couvertes. 

L’objectif global de la Politique Energétique du Mali est de contribuer au développement durable du 

pays, à travers la fourniture des services énergétiques accessibles au plus grand nombre de la 

population au moindre coût et favorisant la promotion des activités socioéconomiques. De façon 

spécifique, il s’agit de : 

- Satisfaire les besoins énergétiques du pays en qualité, en quantité et au moindre coût ; 

- Assurer la protection des personnes, des biens et de l’environnement contre les risques 

inhérents aux services énergétiques ; 
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- Renforcer les capacités d’orientation, de gestion, de contrôle et de pilotage stratégique du 

secteur de l’énergie ; 

- Renforcer pour le pays, les avantages de la coopération internationale dans le domaine de 

l’énergie. 

L’Objectif Global, les Objectifs Spécifiques, les Axes Stratégiques et les mesures sous sectorielles de 

la PEN ont été définis sur la base d’une analyse des potentialités énergétiques nationales, des 

politiques et stratégies antérieurement mises en œuvre dans le secteur de l’énergie. 

4.1.7. Politique Nationale sur les Changements Climatiques du Mali (PNCC) 

L’objectif global de la Politique Nationale sur les Changements Climatiques (PNCC) du Mali est de 

faire face aux défis des changements climatiques en assurant un développement durable du pays.  Ces 

objectifs spécifiques sont : (i) faciliter une meilleure prise en compte des défis climatiques dans les 

politiques et stratégies sectorielles de développement socioéconomique national  et orienter les 

interventions des acteurs publics, privés et de la société civile pour le développement durable ; (ii) 

renforcer la capacité d’adaptation et la résilience des systèmes écologiques, des systèmes 

économiques et des systèmes sociaux face aux effets des changements climatiques par  l’intégration 

de mesures d’adaptation prioritairement dans les secteurs les plus vulnérables ; (iii) renforcer les 

capacités de prévention et de gestion des risques et des catastrophes naturelles ; (iv) contribuer à 

l’effort mondial de stabilisation des émissions de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, notamment 

en promouvant des projets propres et durables ; (v) promouvoir la recherche nationale et les transferts 

de technologies en matière de changements climatiques ; et (vi) renforcer les capacités nationales sur 

les changements climatiques. 

Sur le plan énergétique, les orientations stratégiques de la PNCC dans le secteur de l’énergie 

tourneront autour de : (i) la promotion des énergies renouvelables ; (ii) la promotion de l’efficacité 

énergétique ; (iii) la promotion des énergies de substitution au bois énergie à faible coût (biogaz, gaz 

butane, briquettes combustibles) ; (iv) la promotion des biocarburants (production, transformation et 

utilisation locale) ; (v) la promotion de micro barrages, et (vi) la cartographie des ressources de 

biomasse, éolien et solaire.  

4.2. Cadre politique de la Banque Mondiale 

En plus des exigences nationales, les exigences de la Banque Mondiale seront applicables pour ce 

projet. Ces exigences notamment le Cadre Environnemental et Social.  

Le Cadre Environnemental et Social (CES) permet à la Banque Mondiale et aux Emprunteurs de 

mieux gérer les risques environnementaux et sociaux des projets et d’obtenir de meilleurs résultats 

au plan du développement. Il est entré en vigueur le 1er octobre 2018. 

Le CES traite les risques environnementaux et sociaux d’une manière approfondie et systématique ; 

il marque une grande évolution dans la façon dont sont abordées des questions telles que la 

transparence, la non-discrimination, la participation du public et l’éthique de responsabilité — y 

compris en élargissant le rôle des mécanismes d’examen des plaintes ; et il harmonise un peu plus les 

mécanismes de protection environnementale et sociale de la Banque Mondiale avec ceux des autres 

institutions de développement. 

Il comprend : 

http://pubdocs.worldbank.org/en/936531525368193913/Environmental-Social-Framework-French.pdf


PROJET DE FOURNITURE ET D’INSTALLATION DE SYSTÈMES DE STOCKAGE D’ÉNERGIE PAR BATTERIES DE 300 MWh ET 

DES ÉQUIPEMENTS DE SYNCHRONISATION 

Rapport de Notice d’Impacts Environnemental et Social (RNIES) 

14 

• la Vision du développement durable de la Banque mondiale ; 

• la Politique environnementale et sociale de la Banque Mondiale relative au financement de 

projets d’investissement (IPF), qui énonce les exigences de la Banque ; et 

• les dix Normes Environnementales et sociales (NES), qui énoncent les obligations des 

Emprunteurs. 

4.3. Cadre juridique 

4.3.1. Mesures législatives et règlementaires 

En vue d’une meilleure gestion de l’environnement, le Gouvernement de la République du Mali a 

mis en place un arsenal juridique de mesures législatives et réglementaires. On peut citer  

entre autres : 

❑ Lois 

- la Loi n°2015-036 du 16 juillet 2015 portant protection du consommateur ; 

- la Loi n°2018-036 du 27 juin 2018 fixant les principes de gestion de la faune sauvage et de son 

habitat ; 

- la Loi n°01-020 du 30 mai 2001, relative aux pollutions et aux nuisances. Elle stipule que toutes 

les activités de développement y compris les activités industrielles, agricoles, minières et de 

transport sont soumises à une évaluation d’impact environnemental et à un audit. La législation 

contient aussi des dispositions pour la gestion des déchets solides et liquides domestiques et 

industriels et la gestion des déchets agricoles, médicaux et autres déchets dangereux ; 

- la Loi n°2016-025 du 14 Juin 2016 portant modification de l’ordonnance N°00-027/PRM du 22 

mars 2000 portant code domanial et foncier, modifiée et ratifiée par la loi n°2012-001 du 10 

Janvier 2012; 

- la Loi n°2001-79 du 20 août 2001 portant code pénal, modifiée par la loi n°2005-45 du 18 août 

2005 et la loi n°2016-39 du 7 juillet 2016 ;   

- la Loi n°2012-016 du 27 février 2012,  portant code des investissements au Mali ; 

- la Loi n°2017-051 du 02 octobre 2017 portant code des collectivités territoriales ; 

- la Loi n°2018-052 du 11 Juillet 2018 portant création de la Direction Générale de la Santé et de 

l’Hygiène Publique ; 

- la Loi n°02-016 du 23 septembre 1992, fixant les règles générales de l’urbanisme ; 

- la Loi n°2017-021 du 12 Juin 2017 portant modification de la loi n° 92-020  portant code du 

travail en République du Mali ; 

- la Loi n°10-061 du 30-12-2010 portant modification de la loi N°85-40/AN-RM du 26-07-1985 

relative à la promotion et à la protection du patrimoine culturel ; 

- la Loi N°08-033/ du 11 août 2008, relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement. Les zones d’emprunts sont classées parmi les installations classées ; Les dépôts 

et carrières sont régis par cette loi ; 

- la Loi n°2017-052 du 02 Octobre 2017 déterminant les conditions de la libre administration des 

Collectivités territoriales ;  

- la Loi n°02-006 du 31 janvier 2002 instituant un code de l’eau en République du Mali, cette 

législation établit les règles pour l’utilisation, la conservation, la protection et la gestion des 

ressources en eau ; 

- la Loi N° 99-041/AN-RM du 12 août 1999 portant code de Prévoyance Sociale en République du 

Mali, modifiée, par la loi n°03-036 du 30 décembre 2003 et la loi n°06-008 du 23 janvier 2006. 

http://pubdocs.worldbank.org/en/936531525368193913/Environmental-Social-Framework-French.pdf%23page=15&zoom=80#page=15&zoom=80
http://pubdocs.worldbank.org/en/936531525368193913/Environmental-Social-Framework-French.pdf%23page=17&zoom=80#page=17&zoom=80
http://pubdocs.worldbank.org/en/936531525368193913/Environmental-Social-Framework-French.pdf%23page=17&zoom=80#page=17&zoom=80
https://www.banquemondiale.org/fr/projects-operations/environmental-and-social-framework/brief/environmental-and-social-standards#ess


PROJET DE FOURNITURE ET D’INSTALLATION DE SYSTÈMES DE STOCKAGE D’ÉNERGIE PAR BATTERIES DE 300 MWh ET 

DES ÉQUIPEMENTS DE SYNCHRONISATION 

Rapport de Notice d’Impacts Environnemental et Social (RNIES) 

15 

Ce code définit les régimes de prestations familiales, de réparation et de prévention des accidents 

du travail et des maladies professionnelles ; 

- la Loi N°96-050 /AN-RM du 16 octobre 1996 portant principe de constitution et de gestion du 

domaine des collectivités territoriales ;  

- la Loi N°92-013/AN-RM du 18 août 1992, relatif au système national de normalisation et du 

contrôle de qualité qui vise à assurer : la protection des consommateurs et des intérêts collectifs ; 

l’intégration de la production nationale et la valorisation des ressources naturelles. 

 

❑ Ordonnances  

- Ordonnance n°2019-005/P-RM du 04 Mars 2019 portant création de la direction nationale des 

petites et moyennes entreprises ; 

- l’Ordonnance N° 2016-002/P-RM du 15 février 2016 portant création de la DNPSES qui fixe les 

domaines d’intervention de cette Direction. ; 

- l’Ordonnance N°92-028/P-CTSP, Portant code Particulier des Investissements Immobiliers ; 

❑ Décrets 

- Le Décret N° 04-065 Fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’Agence 

nationale de la sécurité sanitaire des aliments ; 

- Le Décret n°2019-0135/P-RM du 04 mars 2019 fixant l’organisation et les modalités de 

fonctionnement de la direction nationale des petites et moyennes entreprises ; 

- Le Décret N° 2017-325/P-RM du 11 Avril 2017 Régissant l’hygiène de la Restauration collective 

en République du Mali ; 

- Le Décret n° 2016-0482/P-RM du 7 juillet 2016 fixant les modalités d’application de la loi n° 

2015-036 du 16 juillet 2015 portant protection du consommateur ; 

- le Décret N°2018-0991/P-RM du 31 décembre 2018 relatif à l’étude et à la notice d’impacts 

environnemental et social ; 

- le Décret N°2018-0993/P-RM du 31 décembre 2018 fixant les conditions d’exécution de l’audit 

environnemental, qui fournit des détails sur l’obligation d’audit environnemental tous les 5 ans ;  

- le Décret N° 08-766 du 26 décembre 2008 portant réglementation de la délivrance du permis de 

construire, définit les critères et procédures d’obtention d’un permis de construire pour tous les 

bâtiments publics ; 

- le Décret N° 07-135/P-RM du 16 avril 2007 fixant la liste des déchets dangereux ; 

- Le Décret n°01-395/P-RM du 06 septembre 2001fixant les modalités de gestion des eaux usées 

et des gadoues ; 

- Le Décret n°07-155/P-RM du 10 Mai 2007 fixant la liste des espèces locales de faune et flore 

sauvages et les modalités d’obtention d’autorisations de production, de fabrication, de détention 

et d’utilisation à des fins commerciales d’objets provenant de tout ou parties de ces espèces ;  

- le Décret n°97-053/P-RM du 31 janvier 1997 fixant les taux de redevances de défrichement dans 

le domaine forestier de l’Etat et définissent la limite sud officielle de la zone sahélienne; 

- le Décret N°2016 0346 / P - RM du 19 mai 2016 portant approbation du document de stratégie 

nationale sur la réduction des risques de catastrophes au Mali ; 

- le Décret N° 2015 0889/P RM du 31 décembre 2015 déterminant le Plan d’Organisation des 

Secours au Mali (PLAN ORSEC) ; 
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- le Décret N°2018-0671/P-RM du 16 Aout 2018 fixant l’organisation et les modalités de 

fonctionnement de la DGS-HP ; 

- le Décret N° 01-397/P-RM du 06 septembre 2001, fixe les modalités de gestion des pollutions 

atmosphériques ; cette législation est destinée à la prévention de la pollution atmosphérique 

constituant une menace pour les hommes et les animaux ; 

- le Décret N° 01-394/P-RM du 06 septembre 2001, fixe les modalités de gestion des déchets 

solides. Le chapitre 3 de ce décret traite du transport et du dépôt des déchets solides. Pour les 

déchets présentant des dangers potentiels tels que les déchets chimiques, leur traitement en vue 

de leur élimination ou valorisation doit se faire dans des installations autorisées par les 

administrations compétentes ; 

- le Décret N° 01-396/P-RM du 06 septembre 2001, fixe les modalités de gestion des polluants 

sonores. Il traite de la prévention et la réduction de la pollution sonore, des vibrations nuisibles 

pour la santé publique, la sécurité, et le confort des hommes et des animaux. Le Décret fait un 

zonage basé sur quatre niveaux de sensibilité au bruit et définit les normes appropriées qui doivent 

être appliquées ; 

- le Décret N°02-112/P-RM du 06 mars 2002 déterminant les formes et conditions d’attribution des 

terrains du domaine privé immobilier des collectivités territoriales ; 

- le Décret N°2015-0537/P-RM du 06 août 2015 portant fixation des barèmes généraux de base des 

prix de cession, des redevances des terrains ruraux appartenant à l’Etat et la détermination de la 

procédure d’estimation des barèmes spécifiques ; 

- le Décret N °2019-0113/P-RM du 22 Février 2019 fixant les prix de cession et les redevances des 

terrains urbains et ruraux du domaine privé immobilier de l’Etat à usage commercial, industriel, 

artisanal, scolaire de bureau, d’habitation ou assimilés ; 

- le Décret N°96-030/P-RM du 25 janvier 1996, fixe les Formalités Administratives de Création 

d'entreprises ; 

- le Décret N°2012-475/P-RM du 20 août 2012 fixant les modalités d’application de la Loi n°2012-

016 du 27 février 2012 portant code des investissements ; 

- le Décret N°09 - 666/P-RM du 21 décembre 2009 fixant les modalités d’application de la loi 

N°08-33 du 11 août 2008 relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement ; 

- le Décret N°05-113/P-RM du 09 mars 2005 fixant les règles spécifiques applicables aux 

différentes catégories de servitudes en matière d’urbanisme ; 

- le Décret N°06-049/P-RM du 06 février 2006 portant modification du décret N°90-033/P-RM du 

19 Février 1990 portant réglementation de la délivrance du permis de construire. 

 

❑ Arrêtés  

- l'Arrêté N°4243/MSPC-SG du 24 novembre 2016 portant approbation du schéma national 

d’analyse et de couverture des risques au mali ; 

- l’Arrêté interministériel N°2013-0256 /MEA.MATDAT du 29 Janvier 2013 fixant les modalités 

de la consultation publique en matière d’Etude d’Impact  Environnemental et Social ; 

- l’Arrêté interministériel N°10-1509/MEA-MIC-MEF du 11 mai 2010, fixant le montant, les 

modalités de paiement et de gestion des frais afférents aux activités relatives à l’Étude d’Impact 

Environnemental et Social ; 

- l’Arrêté  N°05-1986/MHU-SG du 29 aout 2005 fixant les conditions d’obtention des autorisations 

de réalisation des opérations d’urbanisme ; 
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- l’Arrêté  N°05-1987/MHU-SG du 29 aout 2005 déterminant la structure du cahier de charges  des 

différentes opérations d’urbanisme ; 

- l’Arrêté  N°05-1988/MHU-SG du 29 aout 2005 déterminant la structure du règlement du plan 

d’urbanisme sectoriel ;  

- l’Arrêté N°06 – 2667/MIC –SG du 07 novembre 2006 portant homologation de projets de normes 

maliennes ; 

- l’Arrêté Interministériel N°09 – 0767/MEA-MEIC- MEME –SG du 06 avril 2009 rendant 

obligatoire l’application des normes maliennes de rejet des eaux usées. 

 

4.3.2. Conventions internationales 

Outre les textes législatifs et réglementaires, le Mali a signé ou ratifié des accords et traités 

internationaux relatifs à la gestion de l’environnement. 

Tableau 1 : Conventions, Protocoles, Accords et Traités, sur l’environnement signés et ratifiés par le 

Mali 

Libellé du texte Adoption 

Signature 

par le 

Mali 

Entrée en 

vigueur 
Ratification 

Lieu 

d’adoption 

Textes internationaux relatifs à la biodiversité 

La Convention des Nations 

Unies sur la Diversité 

Biologique 

13-juin-92 22-sept-93 29-sept-94 29-sept-95 
Rio de 

Janeiro 

Protocole de Cartagena sur la 

prévention des risques 

biotechnologiques relatif à la 

convention de la biodiversité 

biologique 

janv-00 - 11-sept-03 04-juin-02 Montréal 

Convention sur le commerce 

international des espèces de 

faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction (CITES) 

03-mars-73 18-juil-94 
1er juillet 

1975 
16-oct-94 

Washingto

n (USA) 

La Convention internationale 

pour la protection des végétaux 
06-déc-51 31-août-87 03-avr-52 31-août-87 Rome 

Convention africaine sur la 

conservation de la Nature et des 

ressources naturelles 

15-sept-68   20-juin-74 
Alger 

(Algérie) 

Textes internationaux relatifs à la Désertification et la protection des écosystèmes 
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Libellé du texte Adoption 

Signature 

par le 

Mali 

Entrée en 

vigueur 
Ratification 

Lieu 

d’adoption 

La Convention des Nations 

Unies sur la Lutte Contre la 

Désertification dans les pays 

gravement touchés par la 

sécheresse et/ou la 

désertification, en particulier en 

Afrique 

14-oct-94 15-oct-94 26-déc-96 31-oct-95 Paris 

Textes internationaux relatifs  à la protection de l’air 

La Convention Cadre des 

Nations Unies sur les 

Changements Climatiques 

09-mai-92 
22-sept-

92 

21-mars-

94 
28-déc-94 New York 

Le Protocole de Kyoto à la 

Convention cadre des Nations 

Unies sur les changements 

climatiques 

11-déc-97 
27-janv-

99 
16-févr-05 28-mars-02 Kyoto 

Convention de Vienne sur la 

protection de la couche d’ozone 
22-mars-85 28-oct-94 22-sept-88 28-oct-94 

Vienne 

(France) 

Protocole de Montréal relatif à 

des substances qui 

appauvrissent la couche d’ozone 

16-sept-87 
Non 

définie 

1er janvier 

1989 
Non définie 

Montréal 

(Québec) 

Autres instruments internationaux 

Convention pour la protection 

du patrimoine mondial, culturel 

et naturel 

19-nov-72 05-avr-77 17-déc-75 Non ratifiée 
Paris 

(France) 

Convention pour la sauvegarde 

du patrimoine culturel 

17 octobre 

2003 
- 20-avr-06 03-06-2005 

Paris 

(France) 

Convention cadre des Nations 

Unies sur les changements 

climatiques (COP 21) 

12-

Décembre 

2015 

22 Avril 

2016 

4-

Novembre 

2016 

23-

Septembre 

2016 

Paris 

(France) 

 

4.4. Cadre institutionnel 

4.4.1. Départements gouvernementaux en charge de la gestion de l'environnement 

Au Mali la gestion des questions environnementales est l’ensemble des activités menées dans le cadre 

de la mise en œuvre de la politique nationale de protection de l’environnement, conformément à la 

réglementation en vigueur. Elle est placée sous la responsabilité du Ministère de l’Environnement, de 

l’Assainissement et du Développement Durable à travers la Direction Nationale des Eaux et Forêts, 

la Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et Nuisances, l’Agence de 

l’Environnement et du Développement Durable. 
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❖ Ministère de l’Environnement, de l’Assainissement et du Développement Durable 

(MEADD) 

Selon le Décret N°2019-0331/ P-RM du 13 Mai 2019 fixant les attributions spécifiques des Membres 

du Gouvernement. 

Le Ministère de l'Environnement, de l’Assainissement et du Développement durable prépare et met 

en œuvre la politique nationale dans les domaines de l’environnement et de l’assainissement et veille 

à la prise en compte des questions de développement durable à l’occasion de la formulation et de la 

mise en œuvre des politiques publiques. 

A ce titre, il est compétent pour : 

- L'amélioration du cadre de vie des populations ; 

- La mise en œuvre d’actions de protection de la nature et de la biodiversité ; 

- La lutte contre la dégradation des terres, la désertification, l’ensablement des cours d’eau et 

les changements climatiques ; 

- La préservation des ressources naturelles et le suivi de leur exploitation économiquement 

efficace et socialement durable ; 

- L'élaboration et la mise en œuvre des mesures destinées à prévenir ou à réduire les risques 

écologiques ; 

- La promotion du retraitement systématique des eaux usées ; 

- La prévention, la réduction ou la suppression des pollutions et nuisances ; 

- L’élaboration et le suivi de l’application de la législation relative à la chasse, à l’exploitation 

des forêts, aux pollutions et aux nuisances ; 

- La sauvegarde, l’entretien ou la restauration des forêts classées et des terres dégradées, la 

création de nouvelles forêts classées ; 

- La diffusion des informations environnementales et la formation des citoyens dans le domaine 

de la protection de l'environnement ; 

Pour mener à bien cette mission, le MEADD s’appuie sur un certain nombre de services centraux et 

rattachés. Ceux qui interviennent dans le cadre du présent projet sont les suivants : 

✓ Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des Nuisances 

(DNACPN) 

La DNACPN est régie par l’ordonnance N° 98- 027/P- RM du 25 Août 1998 qui crée et fixe les 

missions de la DNACPN.  

Elle est chargée de / d’: 

- suivre et veiller à la prise en compte, par les politiques sectorielles et les plans et programmes 

de développement, des questions environnementales et à la mise en œuvre des mesures 

arrêtées en la matière ; 

- veiller au respect des décrets relatifs aux études d’impact environnemental et l’audit 

environnemental ; ceux fixant les modalités de gestion des déchets solides et des déchets 

liquides ; fixant la liste des déchets dangereux. 

- élaborer et veiller au respect des normes nationales en matière d’assainissement, de pollutions 

et de nuisances ; 
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- assurer la formation, l’information et la sensibilisation des citoyens sur les problèmes 

d’insalubrité et de pollutions et de nuisances ; 

- assurer, en rapport avec les structures concernées, le suivi de la situation environnementale 

du pays. 

✓ Agence du Bassin du Fleuve Niger (ABFN) 

L’ABFN est un établissement public national à caractère administratif, qui relève du Ministère de 

l'Environnement et de l'Assainissement. Elle est créée par l’ordonnance N°02-049/P-RM du 29 mars 

2002 et a pour mission la sauvegarde du fleuve Niger, de ses affluents et de leurs bassins versants, 

sur le territoire de la République du Mali et la gestion intégrée de ses ressources.  

Elle est chargée de : 

- promouvoir et veiller à la préservation du fleuve en tant qu’entité vitale du pays, protéger les 

écosystèmes terrestres et aquatiques ; 

- protéger les berges et les versants contre l’érosion et l’ensablement ; 

- renforcer les capacités de gestion des ressources du fleuve, de ses affluents et de leurs bassins 

versants ; 

- promouvoir l’amélioration et la gestion des ressources en eau pour les différents usages ; 

- contribuer à la prévention des risques naturels (inondation, érosion, sécheresse), à la lutte 

contre les pollutions et les nuisances et au maintien de la navigation du fleuve ; 

- entretenir les relations de coopération avec les organismes techniques similaires des pays 

riverains concernés ; 

- concevoir et gérer un mécanisme financier de perception de redevances auprès des organismes 

et pollueurs d’eau et d’utilisation de ses redevances. 

 

✓ Direction Nationale des Eaux et Forêts (DNEF) 

La Direction Nationale des Eaux et Forêts (DNEF) a été créée par la loi N° 09-028/AN-RM du 27 

juillet 2009.  

La Direction Nationale des Eaux et Forêts a pour mission d’élaborer les éléments de la politique 

nationale  en matière de conservation des eaux  et des sols, de lutte contre la désertification, de gestion 

durable des forêts, des zones humides, de la faune sauvage et de son habitat, de préservation de la 

diversité biologique des espèces de faune et de flore sauvages, de promotion et de valorisation des 

produits  de la forêt et de la faune sauvage et d’assurer la coordination et le contrôle de sa mise en 

œuvre. 

A ce titre, elle est chargée de / d : 

- concevoir et veiller à la mise en œuvre des études d’inventaires et de cartographies relatives 

aux forêts, à la faune sauvage et son habitat ;  

- concevoir, suivre la mise en œuvre et évaluer les stratégies et  programmes nationaux  de lutte 

contre la désertification ; 

- concevoir, suivre la mise en œuvre et évaluer les stratégies et  programmes nationaux  

d’aménagement des forêts, des zones humides, de la faune sauvage et de son habitat, de 

promotion et de valorisation des filières du bois, des  produits de cueillette et des produits de 

la faune sauvage et de son habitat ; 
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- élaborer et suivre la mise en œuvre des programmes nationaux de conservation des eaux, des 

sols et de  restauration  des zones forestières, des abords des cours d’eau et de leurs bassins 

versants ; 

- élaborer la réglementation relative à la conservation et à l’utilisation durable des forêts, de la 

faune sauvage et de son habitat et en assurer  l’application ; 

- élaborer et suivre la mise en œuvre des  programmes et projets de classement et de 

déclassement des forêts et d’aires de conservation de la faune sauvage ; 

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre des normes nationales en matière  

d’aménagement et d’exploitation des forêts et de la faune sauvage,  de  conditionnement du 

bois, des  produits de cueillette  et des produits de la faune sauvage ; 

- participer aux négociations des Conventions, Accords et Traités Internationaux relatifs à la 

conservation et l’utilisation durable de la flore et de la  faune sauvages et veiller à  leur mise 

en œuvre ; 

- centraliser, traiter et diffuser les informations et données statistiques relatives aux ressources 

forestières et à la faune sauvage  et son habitat. 

✓ Agence de l’Environnement et du Développement Durable (AEDD) 

L’Agence de l’Environnement et du Développement Durable a été créée par la Loi N° 10-027/P-RM 

du 12 juillet 2010. Elle procède de la volonté du Gouvernement de réviser le cadre institutionnel de 

gestion des questions environnementales mis en place depuis 1998. 

L’Agence de l’Environnement et du Développement Durable est créée sous la forme d’un 

Etablissement public à caractère administratif en vue de lui donner un statut qui répond mieux aux 

exigences liées à ses missions. 

Elle a pour mission notamment de :  

- renforcer les capacités des différents acteurs impliqués dans la gestion des questions 

environnementales par la formation, l’information, l’éducation et la communication ; 

- mobiliser à travers les mécanismes existants les financements nécessaires à la mise en œuvre 

des programmes et projets. 

La création de cette agence permettra à notre pays de mobiliser les fonds auprès des partenaires 

techniques et financiers et de renforcer les ressources internes pour la mise en œuvre des projets et 

programmes environnementaux. 

Elle permettra également d’assurer un meilleur suivi de la mise œuvre des accords, traités et 

conventions sur l’environnement et d’établir la synergie nécessaire dans les interventions des 

différents acteurs. 

✓ Agence Nationale de Gestion des Stations d’Epuration du Mali  (ANGESEM) 

L’ANGESEM est un établissement public à caractère administratif (EPA) rattaché au MEADD. Elle 

a une autonomie de gestion, un conseil d’Administration assez réduite et une direction très efficace. 

Elle est créée par l’Ordonnance N°07-015/P-RM du 28 mars 2007, ratifiée par la loi N°07-042 du 28 

juin 2007. Elle a pour mission d’assurer la gestion durable des stations d’Epuration des eaux usées et 

ouvrages annexes.  

A ce titre, elle est chargée de / d’: 
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- promouvoir et veiller à la gestion des ouvrages d’assainissement suivant les normes établies 

à la matière ; 

- identifier ; organiser et renforcer les capacités d’études ; de réalisation des infrastructures 

d’assainissement ; 

- concevoir, coordonner, suivre et contrôler la réalisation, l’installation ou la réhabilitation des 

ouvrages et équipements ;  

- contribuer au transfert de la maitrise  d’ouvrage de l’État aux collectivités territoriales. 

 

4.4.2. Départements tutelles du projet 

❖ Ministère de l’Énergie et de l’Eau (MEE) 

Le Ministre de l’Énergie et de l’Eau prépare et met en œuvre la politique nationale dans le domaine 

énergétique et dans le domaine du développement et de la gestion de l’Eau. 

A ce titre, il a l’initiative et la responsabilité des actions suivantes : 

- la mise en valeur des ressources énergétiques et la réalisation des infrastructures y afférentes ; 

- le suivi et le contrôle de la production, du transport et de la distribution de l’énergie ; 

- le renforcement du réseau électrique et de la desserte nationale en énergie ; 

- le développement des énergies conventionnelles, nouvelles ou renouvelables ; 

- l’élaboration et le contrôle de l’application des règles applicables en matière d’exploitation et 

de gestion des ressources énergétiques et hydrauliques ; 

- la réalisation d’études de travaux d’aménagement des cours d’eau ; 

- le développement de l’accès des populations à l’eau ; 

- la maîtrise et l’économie d’énergie ; 

- la promotion de la sûreté radiologique et de la sécurité des sources radioactives et des 

équipements associés sur le territoire national. 

Pour mener à bien cette mission, le Ministre de l’Énergie et de l’Eau s’appuie sur ses services centraux 

et rattachés. Ceux qui interviennent dans le cadre du présent projet sont les suivants. 

✓ Direction Nationale de l’Énergie (DNE) 

La Direction Nationale de l’Énergie est l’une des quatre (4) directions du ministère de l’Énergie et de 

l’Eau. Elle a pour mission l’élaboration de la politique nationale en matière d’énergie, la coordination 

et le contrôle technique des services régionaux qui concourent à la mise en œuvre de la dite politique 

au niveau régional et local. 

✓ Électricité du Mali (EDM) 

La Société d’État EDM a été créée par l'État Malien le 14 octobre 1960 par l'ordonnance N°26/PGP, 

vu la loi n°60-22 du 28 juillet 1960. 

Sa mission, originellement focalisée sur l’eau et l’énergie a été actualisée suite à la création de la 

Société malienne de Gestion de l’Eau potable (SOMAGEP-SA) à travers l’Ordonnance n°10-040/P-

RM du 05 août 2010, ratifiée par la Loi n°10-053 du 23 décembre 2010. 

À ce jour, l’EDM est chargée de la production, du transport et de la distribution d'électricité dans le 

pays. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Production_d%27%C3%A9lectricit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Transport_d%27%C3%A9nergie_%C3%A9lectrique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Distribution_d%27%C3%A9lectricit%C3%A9
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✓ Unité de Gestion du Projet (UGP) 

L’Unité de Gestion du Projet est l’instance mise en place pour assurer la coordination des activités 

du projet. Elle compte une dizaine d’experts clés dont le travail concoure à l’atteinte des objectifs du 

projet. Il s’agit de : un Coordonnateur, un Ingénieur en Énergie, un Expert en Sauvegarde 

Environnementale, un Expert en Sauvegarde Sociale, un Responsable financier, un Assistant 

comptable et un Expert en passation des Marchés. 

Elle assurera sa mission en rapport avec la Banque mondiale et la Direction de l’Energie et des Mines 

de la CEDEAO qui assurera la revue des documents. 
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V. DESCRIPTION ET JUSTIFICATIFS DU PROJET 

5.1. Localisation du projet 

5.1.1 Situation de la Commune de Kalaban Coro 

La commune de Kalabancoro, à l’instar des autres communes rurales en République du Mali, a été 

créée par la loi n° 96 -059 AN RM du 04 Novembre 1996 portant création des communes au Mali. 

Elle est constituée en grande partie de villages regroupés en son temps autour de l’ancien canton du 

BOLE, c’est pourquoi, il existe entre eux des liens sociologiques très solides. Les habitants de Kabala 

viennent de Kalabancoro, historiquement Kabala était un poste de punition alors que Kalabancoro 

était un poste militaire pour annoncer l’arrivée des envahisseurs. Situé au Sud-est du district de 

Bamako, sur la rive droite du fleuve Niger, la commune de Kalabancoro fait partie des 37 communes 

du cercle de Kati dans la région de Koulikoro. La commune couvre une superficie de 219,75 Km² 

(source DNSI-PACT Oct. 2004).  

Elle est limitée :  

 A l’Est par les communes de Moutougoula et Baguineda Camp. 

 A l’Ouest par la commune du MANDE.  

 Au Nord par le district de Bamako (Communes V et VI).  

 Au Sud par la commune de Sanankoroba.  

Elle est divisée en deux parties par le couloir aérien au niveau des villages de Gouana et Missala. 

La commune de Kalabancoro est composée de 12 villages qui sont : Kalabancoro, Kabala, Kouralé, 

Gouana, Diatoula, Ngolobougou, Missala, Missalabougou, Niamana, Sabalibougou, Sirakoro – 

Meguétana et Tabacoro. Elle compte environ 216 345 habitants (source : Direction Nationale de la 

Population, 2018). La population est constituée en majorité des Bambaras, à côté desquels cohabitent 

des Bozos, des Peulhs, des Dogons, des Bobos, et des Sarakolés. La langue de communication est le 

Bambara. La commune, du fait de sa proximité au district de Bamako, et la viabilisation de certaines 

localités, enregistre chaque année un accroissement considérable de la population d’où son caractère 

de commune semi urbaine. Elle est administrée par un conseil communal de vingt et neuf (29) 

conseillers appartenant à diverses formations politiques. 



PROJET DE FOURNITURE ET D’INSTALLATION DE SYSTÈMES DE STOCKAGE D’ÉNERGIE PAR BATTERIES DE 300 MWh ET 

DES ÉQUIPEMENTS DE SYNCHRONISATION 

Rapport de Notice d’Impacts Environnemental et Social (RNIES) 

25 

 

Carte 1 : Localisation du site  

Source IGM- Mali 

5.1.2 Situation du site 

Le site du poste source de Sirakoro devant accueillir les batteries, est localisé à l’Est du village de 

Sirakoro. Il est bien clôturé et isolé des habitations par des parcelles non bâties et non occupées. La 

principale d’accès au site est foncièrement dégradée. 

Tableau 2 : Coordonnées géographiques de deux points caractéristiques 

Coordonnées 

géographiques en UTM 

Village de Sirakoro Site du poste Source 

GPS : 619978 ; 1390058 GPS : 619981 ; 1390175 
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Carte 2 : Situation du Site EDM SA de Sirakoro 

Source Google Earth 

5.2. Description du projet 

Le projet consiste en la fourniture et l’installation des équipements de stockage d’énergie par batteries 

sur le poste de transformation existant de Sirakoro. En l’occurrence, il comporte deux types 

d’équipements :  

− L’équipement du Système de Stockage d’Energie par des Batteries (SSEB) 

Il s’agit de la fourniture et l’installation de SSEB de 300 MWh qui permettront de contrôler la 

fréquence du système d’alimentation du WAPP. Ce sous-projet comprendra tous les équipements 

nécessaires à la connexion du système aux jeux de barres 225 kV des postes sources.  

− Les équipements de synchronisation 

Ils concernent la fourniture et l'installation de tous les équipements supplémentaires (contrôle de 

tension, communications, SCADA) nécessaires au fonctionnement du système d'alimentation de 

manière synchrone. 

5.1.1 Durée des Travaux  

Les travaux de fourniture et d’installation des Systèmes de Stockage d’Énergie par battéries dans le 

site de Sirakoro sont prévus pour une période de trente-six (36) à quarante-huit (48) mois en fonction 

des estimations. 
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5.1.2 Caractéristiques fonctionnelles des batteries 

Les technologies des centrales à accumulation d’énergie se sont développées ces dernières années. 

Plusieurs modèles existent aujourd’hui sur le marché et chaque modèle présente un avantage 

comparatif. Comme elles ne nécessitent aucun mouvement mécanique, les centrales à accumulation 

par batterie permettent des temps de contrôle extrêmement courts et des temps de démarrage de l'ordre 

de quelques dizaines de ms à pleine charge. Les batteries sont couramment utilisées à la fois pour 

l'écrêtement des pointes jusqu'à quelques heures, et pour amortir les oscillations rapides (secondes) 

qui apparaissent lorsque les réseaux électriques sont exploités près de leur capacité maximale. Ces 

instabilités sont des fluctuations de tension dont les périodes peuvent atteindre plusieurs dizaines de 

secondes et peuvent s'élever, dans le pire des cas, à des amplitudes élevées qui peuvent entraîner des 

pannes régionales. Une centrale électrique à accumulation par batterie correctement dimensionnée 

peut contrer efficacement ces oscillations ; c'est pourquoi les applications se trouvent principalement 

dans les régions où les réseaux électriques sont exploités à pleine capacité, ce qui entraîne un risque 

pour la stabilité du réseau. Les grandes centrales à accumulation (Na-S) peuvent également être 

utilisées en combinaison avec une source d'énergie renouvelable intermittente dans les réseaux 

électriques autonomes. 

Certaines batteries fonctionnant à haute température (batterie sodium-soufre) ou utilisant des 

composants corrosifs sont sujettes au vieillissement calendaire, ou à une défaillance même si elles ne 

sont pas utilisées. D'autres technologies souffrent du vieillissement du cycle, ou de la détérioration 

causée par les cycles de charge-décharge. Cette détérioration est généralement plus importante à des 

taux de charge élevés. Ces deux types de vieillissement entraînent une perte de performance 

(diminution de la capacité ou du voltage), une surchauffe, et peuvent éventuellement conduire à une 

défaillance critique (fuites d'électrolyte, incendie, explosion). Certaines batteries peuvent être 

entretenues pour éviter la perte de performance due au vieillissement. Par exemple, les batteries 

plomb-acide non scellées produisent de l'hydrogène et de l'oxygène à partir de l'électrolyte aqueux 

lorsqu'elles sont surchargées. L'eau doit être remplie régulièrement pour éviter d'endommager la 

batterie ; et les gaz inflammables doivent être évacués pour éviter les risques d'explosion. Cependant, 

cette maintenance a un coût, et les batteries récentes telles que les Li-Ion sont conçues pour avoir une 

longue durée de vie sans maintenance. C'est pourquoi la plupart des systèmes actuels sont composés 

de batteries scellées de manière sûre, qui sont surveillées électroniquement et remplacées dès que leur 

performance tombe en dessous d'un seuil donné. Parfois, les centrales électriques à accumulation de 

batteries sont construites avec des systèmes de stockage d'énergie à volant d'inertie afin de conserver 

l'énergie des batteries. Les volants d'inertie peuvent mieux gérer les fluctuations rapides que les 

anciennes centrales à batteries. 
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VI. DESCRIPTION DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT DU 

PROJET 

Le site du projet est une propriété foncière de l’EDM qui abrite sur le quart de sa superficie vers le 

Nord-Ouest, un poste de contrôle. On y constate aussi, la présence d’espaces vides et légèrement 

enherbées, une guérite à l’entrée, une installation de production d’énergie du partenaire SES «Smart 

Energy Solutions» de l’EDM et des bureaux destinés aux Forces Armées Maliennes qui assurent en 

permanence la sécurité des équipements du site. Le site est bien clôturé avec un portail et les alentours 

sont constitués de parcelles non bâties et non occupées. Ce site est dans un contexte environnemental 

et social particulier dont les aspects les plus importants sont décrits. 

6.1 Environnement biophysique 

6.1.1 Climat  

Le climat de la zone d’étude est de type soudano-sahélien avec une pluviométrique annuelle moyenne 

de 700 mm. La saison des pluies s’étend de fin mai à début octobre et est suivie de la saison sèche 

qui s’étend d’octobre à mai. La période sèche est caractérisée par les vents froids et secs (Harmattan) 

en provenance du Sahara, qui soufflent du nord-est à partir de novembre ou décembre à février et de 

vents chaud secs jusqu’à mai. Ces vents, chargés de poussières, causent de fortes évaporations qui 

représentent une réelle nuisance pour la commune de Kalabancoro en raison des particules solides 

qu’ils transportent. Ces poussières peuvent évidemment représenter des nuisances et des contraintes 

aux activités commerciales qui se déroulent dans son voisinage (marché et autres activités 

commerciales).  

La température de l’air varie entre 15 °C et 40 °C. On enregistre les températures les plus chaudes au 

mois de mai et les plus froides en janvier 

Tableau 3 : Pluviométrie de la zone d’étude 

Années Quantité enregistré 

2016 289mm 

2017 606mm 

2018 435mm 

2019 683mm 
Source : Sous-Secteur Agriculture Kalaban Coro 

 

6.1.2 Couvert végétal   

Sur le site de Sirakoro, il s’observe une faible végétation herbacée sur les espaces non occupées. 

L’occupation du sol par les différentes installations a contribué à réduire le couvert végétal. La zone 

d’étude est située dans le domaine de la steppe herbeuse caractérisée par un couvert de végétation 

clairsemée surtout herbacée et où la strate ligneuse est de faible densité. On y rencontre néanmoins 

des rôniers, des jujubiers, des pommiers-cannelles, etc. 

6.1.4 Relief et pédologie 

La commune de Kalabancoro se trouve dans une zone de plaines. Une bonne partie du territoire est 

inondée par les eaux du Fleuve Niger et son défluent en période de crue. L’autre partie constitue la 

zone exondée. Les sols sont alluvionnaires de type argileux, argileux-sableux ou limono-argileux. La 

terre argilo limoneuse ou argileuse est très fertile et propice à la culture de riz. 
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6.1.5 Hydrographie   

La commune est traversée par les bras du fleuve Niger. 

De plus, le secteur est occupé par plusieurs mares saisonnières qui reçoivent les eaux de débordement 

du Niger pendant les périodes de crues. 

Le secteur est soumis à des cycles saisonniers d’inondations d’intensités variables, selon les épisodes 

de crues et de décrues. 

Le régime hydrologique du fleuve Niger est caractérisé par une crue annuelle qui s’étend du mois de 

mai à novembre et une période d’étiage de décembre à avril. Les niveaux les plus bas sont 

généralement enregistrés en mars. En période sèche, le débit du fleuve Niger ne représente qu’une 

fraction du débit maximal atteint en période de crue (septembre), soit environ 3,5 % du débit maximal 

mensuel. 

6.1.6 Faune 

La diversité de la faune terrestre de la zone d’étude est très faible compte tenu de l’occupation du sol 

et de l’absence d’habitat propice aux espèces animales sauvages. En périphérie, on rencontre 

néanmoins une micro faune constituée des reptiles, des insectes et quelques invertébrés comme les 

mollusques, les vers de terre, etc.  

6.2 Environnement Humain  

6.2.1 Organisation administrative  

La commune de Kalabancoro a été créée par la Loi N°0096-059 du 4 novembre 1996 portant création 

des communes en République du Mali. Le chef-lieu de la commune est Kalabancoro. Elle couvre une 

superficie de 219,75 km² (source DNSI-PACT Oct.2004) et compte 12 villages qui sont : 

Kalabancoro, Kabala, Kouralé, Gouana, Diatoula, Ngolobougou, Missala, Missalabougou, Niamana, 

Sabalibougou, Siracoro – Meguétana et Tabacoro ; dirigés chacun par un chef de village investi par 

le conseil de village. La commune, du fait de sa proximité au district de Bamako, connait une 

croissance urbaine récente et la viabilisation de certains villages qui ont désormais l’allure des 

quartiers urbains. Elle est administrée par un conseil communal de vingt et neuf (29) conseillers 

appartenant à diverses formations politiques. 

6.2.2 Caractéristiques démographiques 

Composée de 12 villages, la commune de Kalabancoro est estimée à 216 345 habitants (source : 

Direction Nationale de la Population, 2018) dont 108 070 femmes et 108 276 hommes. La population 

est constituée en majorité des Bambaras, à côté desquels cohabitent des Bozos, des Peulhs, des 

Dogons, des Bobos, et des Sarakolés. 

Les activités d’élevage et de pêche entraînent la transhumance et la migration de certains Peulh et 

Bozos dans les quartiers periphériques. La langue dominante dans la commune est le Bambara et la 

religion dominante est l’Islam. 

 

6.2.3 Infrastructures sociales  

• Equipements électriques /approvisionnement en électricité 
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La commune de Kalabancoro est une commune péri-urbaine rattachée au réseau de l’EDM. Dans la 

commune, certains villages sont dépourvus d’infrastructures électriques. Malgré la présence de deux 

centrales électriques de l’EDM dans le village Sirakoro en partiulier, il est partiellement électrifié. La 

population du village de Kalabancoro demande l’extension du réseau électrique dans les quartiers 

non couverts. 

• Infrastructures sanitaires 

Les infrastructures sanitaires de la commune de Kalabancoro sont : cinq CSCOM (Kalabancoro, 

Koulouba, Adekene, Heremakono, et Siracoro Meguétana), plusieurs cabinets médicaux et cliniques, 

six dispensaires (Kabala, Gouana, Niamana, Sabalibougou, Missala, et Ngolobougou). 

Les principales maladies rencontrées sont : le paludisme, les infections respiratoires aigües, les 

diarrhées, les infections cutanées, les infections sexuellement transmissibles etc.… 

Tableau 4 : Situation des maladies endémiques en 2019 

Pathologie Cas 

VIH/SIDA - 

Tuberculose - 

Malnutrition  313 

Paludisme 1715 

Lèpre - 

Dracunculose - 

Source : Rapport d’activité 2018 (CSCOM de Kalaban Coro ) 

Plusieurs activités sont menées par les centres de santé à travers des campagnes de préventions, de 

vaccinations et des journées de sensibilisation sur les pathologies.  

Les contraintes liées à l’accès aux services de santé concernent : 

- L’insuffisance de personnel de santé qualifié ; 

- Laboratoire pour les analyses ; 

- Absence de chambre froide ; 

- La sous fréquentation des structures de santé liée généralement à l’éloignement de certains 

villages par rapport au CSCOM ; 

- L’état des pistes et les moyens de transport inadaptés (charrettes, pirogues et pinasses) ; 

- Les accouchements à domicile. 

 

• Infrastructures scolaires 

Les infrastructures scolaires existant dans la commune de Kalabancoro sont publiques, privées ou 

communautaires. 

On note la présence de : 15 écoles publiques, 7 écoles communautaires, 47 écoles privées, et 9 medersas. 

• Assainissement de la commune 
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La commune de Kalaban Coro notamment le village de Sirakoro est confrontée à d’énormes 

problèmes d’assainissement. Encerclée par les eaux du fleuve Niger, la commune de Kalaban Coro 

est confrontée à des problèmes : 

- d’évacuation des déchets tant solides que liquides ; 

- d’inexistence de dépôts de transit et de  décharge finale pour la gestion des déchets ; 

- d’inexistence des caniveaux d’évacuation des eaux de pluies et des eaux usées. 

6.2.4 Infrastructures routières/Communication  

La commune de Kalabancoro, est enclavée dans sa grande partie. Les pistes reliant les villages ne 

sont pas praticables en toutes saisons. Seuls les villages de Kalabancoro, Niamana, et Kabala sont 

facilement accessibles en toutes saisons. 

En ce qui concerne le village de Sirakoro, l’accès y est très difficile avec une dégradation fortement 

marquée par le ruissellement et la stagnation de l’eau des pluies dans les lits des écoulements 

temporaires de collecte vers le fleuve Niger. 

6.2.5 Besoins en infrastructures 

Dans l’ensemble beaucoup d’efforts restent à faire pour combler le besoin en infrastructures sociales 

de base. Les équipements existants doivent être réhabilités. Les populations ont surtout besoin entre 

autres de : 

• La création et l’extension de plusieurs points d’eau pour les activités quotidiennes dans 

certains quartiers et villages de la commune ; 

• La couverture sanitaire et des campagnes de prévention et de vaccination ; 

• La création et de la clôture de certaines écoles dans la commune ; 

• La création de décharge finale pour les ordures ; 

• La sensibilisation sur les méfaits des ordures et des eaux usées ; 

• La sensibilisation pour des mesures d’adaptation aux effets des changements climatiques pour 

toute la commune. 

Proposition d’aménagement faite par la population 

Il ressort de l’entretien avec la population bénéficiaire des propositions suivantes : 

- Aménagement d’un réseau de drainage des eaux usées et pluviales ; 

- Aménagement de la voie principale d’accès au site. 

 

6.2.6 Organisation socioculturelle 

• Structure de la société 

Le village de Sirakoro-Mèguètana a été installé avant la conquête de Samory TOURE au moment du 

règne du 4ème chef de village de Sirakoro-Mèguètana. Le premier fondateur serait un chasseur 

originaire de Ségou du nom de Tiècoura TRAORE, auparavant installé dans le village de Baguinéda. 

Le village est actuellement sous l’autorité de M. DJELIKA W. DANTÉ. 

 

• Sites d’importance spirituelle, patrimoniale, historique ou culturelle  
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Il ressort des investigations de l’inexistence de lieux revêtant une importance spirituelle ou culturelle 

pouvant se trouver dans les limites ou pouvant être affectés par les travaux du projet. Le marché de 

Kalaban Coro s’anime tous les jours.  

6.2.7 Situation économique 

Les activités économiques sont : l’élevage, la pêche, l’agriculture, le commerce et l’artisanat. Toutes 

ces activités se pratiquent de façon extensive et sont tributaires des aléas climatiques. 

• Agriculture 

L’agriculture constitue l’activité principale des habitants de la commune, les produits sont destinés 

généralement à l’auto consommation. 

Les principales productions sont : le mil, le sorgho, et le maïs, on y cultive aussi l’arachide, le niébé, 

et les tubercules. Le secteur agricole souffre du sous équipement des producteurs et de l’insuffisance 

des terres cultivables. 

Tableau 5 : Les spéculations et les superficies 

Spéculations Superficie 2019 Productions de la 

Commune/tonnes 

Mil  8 644 2,20T/ha=19 016,8T 

Sorgho  735 2,10T/ha=1 543,5T 

Maïs 1 869 6,30T/ha=11 774,7T 

Arachide 93 2,8T/HA=260,4T 

Niébé 519 1,20T/ha=622,8T 
Source : Sous-Secteur de l’Agriculture de Kalaban Coro  

Les problèmes majeurs auxquels les producteurs sont confrontés sont, entre autres, le sous-

équipement, la dégradation des sols, la baisse de la production, l’insuffisance des terres cultivables 

ainsi que le faible niveau d’organisation et de formation. D’autres contraintes à l’agriculture 

comprennent la difficulté d’approvisionnement en engrais, en insecticides, en appareils de traitement 

des végétaux et en semences maraîchères ainsi que la faible capacité financière des exploitants 

agricoles. 

• Elevage  

Le système d’élevage généralement pratiqué dans la commune est l’élevage intensif portant en 

particulier sur les gros ruminants ; les bovins. Cet élevage se passe généralement au niveau des 

concessions rurales. Il existe à coté une pratique extensive de l’élevage qui porte sur les bœufs de 

labour, les ovins, les caprins, et les asiens menés par les populations résidentes. 

Outre l’élevage des gros et petits ruminants, l’aviculture est aussi développée dans la commune. 

Elle est menée par des promoteurs individuels, l’élevage est surtout confronté à l’absence 

d’infrastructures telles que les parcs de vaccination, et l’éloignement des structures de santé animale. 

• Pêche 

La pêche est pratiquée dans la commune notamment dans les villages situés aux abords du fleuve. 

Les produits sont vendus sur place où alimentent certains marchés de la capitale. 

• Artisanat 



PROJET DE FOURNITURE ET D’INSTALLATION DE SYSTÈMES DE STOCKAGE D’ÉNERGIE PAR BATTERIES DE 300 MWh ET 

DES ÉQUIPEMENTS DE SYNCHRONISATION 

Rapport de Notice d’Impacts Environnemental et Social (RNIES) 

33 

Il est peu développé dans la commune, on y trouve des forgerons, des bijoutiers, des cordonniers, et 

surtout des maçons qui ne sont pas pour la plupart spécialisés mais sont toutefois très nombreux du 

fait de nombreux chantiers en construction dans la commune. 

• Commerce 

Les commerçants sont représentés par les Sarakolés, les Bambaras, les Dogons, les sonrhaïs etc. 

Les principaux produits de commerce sont : les céréales, les pagnes, les matériaux de construction, 

de plomberie, etc.… 

Il existe dans la commune une caisse d’épargne et de crédit « JEMENI » qui appuie par l’octroi de 

crédits les initiatives privées. 

• Structures intervenantes dans le développement de la commune 

A l’instar de toutes les communes du Mali, on note la présence des services déconcentrés de l’Etat 

Malien, à savoir l’éducation, la Santé, l’Agriculture, l’élevage, la pêche, l’Armée… En outre des 

services techniques, plusieurs ONG et projets intervenaient dans la commune de Kalaban Coro.  



PROJET DE FOURNITURE ET D’INSTALLATION DE SYSTÈMES DE STOCKAGE D’ÉNERGIE PAR BATTERIES DE 300 MWh ET 

DES ÉQUIPEMENTS DE SYNCHRONISATION 

Rapport de Notice d’Impacts Environnemental et Social (RNIES) 

34 

 

VII. DIALOGUE AVEC LES PARTIES PRENANTES  

La consultation du public désigne toute démarche visant à prendre l’avis de la population afin 

d’éclairer une décision. De manière générale, la consultation publique réfère plutôt à des processus 

formels encadrés par une procédure définie et souvent assujettie à une obligation réglementaire ou 

légale de la loi Malienne. En effet, la Banque mondiale fait de l’information et de la consultation 

publique une exigence à travers les directives de la NES n°10 et ce dès l’étape de conception du 

projet. De même, en matière d’évaluation environnementale, c’est une obligation à tout promoteur de 

projet de mettre en place un mécanisme de publicité afin de porter à la connaissance des parties 

prenantes l’information et prendre en compte leurs avis, préoccupations et attentes vis-à-vis du projet 

afin qu’ils soient intégrés lors de la conception de celui-ci. C’est dans un souci de se conformer à ces 

différentes exigences que des consultations publiques et rencontres avec les acteurs ont été conduites 

avec diverses catégories d’acteurs dans le village de Sirakoro. 

7.1 Objectifs 

Ces rencontres ont eu pour objectifs de : 

– Informer les parties prenantes du projet ; 

– Répondre à des inquiétudes sur le projet, ses composantes et impacts ; 

– Évaluer l’accueil général que le milieu pourrait réserver au projet ; 

– Recueillir des compléments d’informations et prendre en compte les préoccupations, attentes 

et suggestions des parties concernées ; 

– Evaluer les besoins en renforcement des capacités des acteurs en gestion environnementale et 

les violences basées sur le genre. 

7.2 Acteurs cibles et méthodologie 

Les rencontres des différentes couches de la population sont d’une importance capitale pour 

l’implication et l’adhésion des riverains au projet de fourniture et d’installation de Systèmes de 

Stockage d’Énergie par Batteries à Sirakoro. Ainsi ces rencontres ont concerné les catégories 

d’acteurs suivantes : les services techniques locaux, le conseil villageois, la jeunesse et les 

associations féminines. 

D’un point de vue méthodologique, les rencontres avec les acteurs se sont déroulées sous forme 

d’entretien individuel pour les services techniques et sous forme de focus group pour la population 

bénéficiaire. 

7.3 Points Discutés 

– Leur perception du projet ; 

– Les contraintes environnementales et sociales majeures dans la zone du projet ; 

– Les impacts positifs et négatifs du projet sur l’environnement et le social ; 

– Les expériences antérieures de mise en œuvre et de suivi de projets identiques ; 

– Les mécanismes locaux de résolution des conflits ; 

– La prise en compte du genre ; 

– Les Tendances de violences basées sur le genre ; 

– La participation et l’implication des acteurs et des populations ; 

– Les préoccupations et craintes vis-à-vis du projet ; 
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– Les suggestions et recommandations à l’endroit du projet.  

7.4 L’Analyse des résultats des consultations publiques 

7.4.1 Synthèses des Avis et Perceptions sur le Projet des services techniques, élus et Associations 

communautaires 

– Appréciation du projet : l’ensemble des services techniques approuvent que le projet soit le 

bienvenu dans la commune. 

 Les principales préoccupations et craintes par rapport au projet identifiées sont : 

▪ L’implication des services techniques dans le suivi du projet ; 

▪ L’aménagement de la piste d’accès au site ; 

▪ Renforcement de la disponibilité de l’énergie électrique dans la commune ;  

▪ Les risques de propagation de la COVID-19 ; 

▪ Plusieurs IST dans la zone ; 

▪ Implication de la population dans la mise en œuvre du projet ; 

▪ Éclairage public ; 

▪ Centre de santé de proximité pour les femmes ; 

▪ Accès à l’eau potable. 

 Les recommandations et les suggestions 

▪ Sensibilisation sur les IST/VIH et les VBG pendant les travaux ; 

▪ Extension du réseau d’adduction d’eau pour la réduction du temps de travail des femmes ; 

▪ Aménagement de la piste d’accès au site ; 

▪ Implication des riverains dans toutes les phases à venir ; 

▪ Électrification de tout le quartier ; 

▪ Créer un cadre de concertation entre la population et l’EDM ; 

▪ Partager l’information et dialoguer sur le projet ; 

▪ Changer tous les Groupes présent sur le site ou les déplacer vers un autre endroit moins habité 

sinon, les équiper d’un silencieux ; 

▪ Réguler les heures de circulation des Camion-Citerne (transporteur de carburant pour le 

groupe électrogène), de préférence en dehors des heures de repos ; 

▪ Construire un centre de santé dans le village pour les femmes. 

7.4.2 Les résultats du focus groupe villageois 

 Perception du projet par les populations 

o L’accueil favorable du projet par les populations se traduit par une forte mobilisation ; 

o Le bon niveau d’organisation des populations autochtones (appartenance à des associations) ; 

o L’existence d’une population volontaire pour la mise en œuvre du comité de gestion du projet. 
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 Préoccupations et craintes des populations par rapport au projet 

▪ La gestion des impacts négatifs pendant les travaux ; 

▪ La pollution atmosphérique et sonore ; 

▪ L’implication de la jeunesse pour les travaux et le suivi du projet ; 

 Recommandations à l’endroit des populations 

▪ Mise en place de comité de gestion pour le suivi du projet ; 

▪ L’implication de la population. 

 

7.4.3 Les résultats du focus groupe sur les VBG 

 Perception du projet 

o L’accueil favorable au projet par les populations se traduit par une forte mobilisation ; 

o Le bon niveau d’organisation des populations autochtones (appartenance à des associations). 

 Préoccupations et craintes par rapport au projet 

▪ Implication des femmes pendant les travaux ; 

▪ Pauvreté dans le village ; 

▪ Manque d’organisation et de sensibilisation sur les VBG ; 

▪ Réalisation du projet au plus vite. 

 Recommandations et suggestions 

▪ Formation et sensibilisation des femmes sur les VBG ; 

▪ Mise en place d’un comité de lutte contre les cas de violences basées sur le genre ; 

▪ Création d’AGR pour les femmes ; 

▪ Mise ne place d’une structure de micro finance ; 

▪ Intégration des recommandations dans le PGES. 

Toutes les recommandations formulées ci-dessus ont été prises en compte aux niveaux  

suivants : dans les mesures d’atténuation ; dans les programmes de renforcement des capacités 

(formation et sensibilisation) et dans le plan de suivi et de mise en œuvre du projet. 

N.B. : Certains besoins exprimés nécessitent la recherche de financement. Ces besoins exprimés 

seront difficilement réalisables dans le cadre du projet. 
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VIII. IDENTIFICATION ET ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET 

Ce chapitre porte sur l’analyse des impacts du projet. Les résultats de l’identification et de 

l’évaluation des impacts positifs ou négatifs des activités du projet sur les composantes des milieux 

physique, biologique et humain y sont présentés. 

8.1 Identification des sources d’impacts 

L’approche utilisée pour identifier les impacts environnementaux et sociaux, repose sur une bonne 

connaissance du projet et du milieu d’insertion, ainsi que sur les enseignements et les suivis réalisés 

dans le cadre de projets similaires : 

- La connaissance du projet permet d'identifier les sources d'impact à partir des caractéristiques 

techniques des équipements à installer (phases des travaux), des modes d’exploitation (phase 

exploitation), de même que des activités et des échéanciers associés à ces différentes phases. 

- L’inventaire du milieu permet de comprendre le contexte environnemental et social dans lequel 

s'insère le projet et d’en identifier les composantes les plus sensibles. 

- La consultation des parties prenantes permet de connaître leurs attentes et leurs préoccupations, 

compte tenu des connaissances acquises sur le milieu d’insertion, et à l’identification des grands 

enjeux liés au projet. 

- Les enseignements tirés de la réalisation de projets similaires fournissent des informations sur la 

nature et l'intensité des impacts associés à ce type de projet, et sur l'efficacité des mesures 

d'atténuation, de bonification et de compensation généralement appliquées dans ce type de projets. 

Par ailleurs, il est possible d’atténuer les impacts susceptibles de se manifester, grâce à une démarche 

d’optimisation du projet dès sa conception. Cette approche contribue à élaborer le projet dans une 

perspective de développement durable, favorisant d’autant son acceptabilité environnementale et 

sociale par les parties prenantes. 

➢ Eléments déterminants pour l’identification des impacts 

L’analyse des impacts repose sur la prise en compte des éléments suivants : 

✓ les sources d’impact ; 

✓ les composantes valorisées de l’environnement ; 

✓ les enjeux environnementaux et sociaux. 

➢ Sources d’impact 

Les sources d’impact correspondent aux aspects du projet, susceptibles d’avoir un effet sur une ou 

plusieurs composantes du milieu. On les distingue selon qu’elles sont associées à la phase de 

fourniture des équipements, d’installation et d’exploitation. 

 

  



PROJET DE FOURNITURE ET D’INSTALLATION DE SYSTÈMES DE STOCKAGE D’ÉNERGIE PAR BATTERIES DE 300 MWh ET 

DES ÉQUIPEMENTS DE SYNCHRONISATION 

Rapport de Notice d’Impacts Environnemental et Social (RNIES) 

38 

Tableau 6 : Sources d’impact 

Fourniture des équipements 

Sources Impacts 

Acheminement des équipements vers le site Activités de transport des équipements vers le site 

Installation des équipements 

Préparation du terrain et 

Terrassement 

Activités de préparation du terrain (décapage, déblai, remblai) pour la 

construction de la plateforme d’installation des batteries 

Installation du chantier (base vie) Activités d’aménagement du campement des travailleurs et des autres 

installations et infrastructures temporaires, (dortoirs, latrines, garage, 

etc.). 

Travaux d’installation des équipements Activités d’installation des batteries. 

Gestion des déchets solides et 

Liquides 

Activités de gestion et d’entreposage des matières résiduelles (débris, 

déchets, matières recyclables), des matières dangereuses et des 

contaminants (hydrocarbures, etc.). 

 

 

Circulation des engins 

Activités liées à la circulation des véhicules, des camions et des engins 

de chantier, incluant l’approvisionnement en matériaux, les pistes 

d’accès, le ravitaillement en hydrocarbures, l’entretien des véhicules et 

de la machinerie, et les déplacements de la main-d’œuvre 

Prélèvement et consommation d'eau Prélèvement d’eau dans le réseau de la SOMAGEP SA pour les travaux 

Achat de matériaux, de biens et de services Achats requis pour réaliser les travaux. 

Mobilisation de la main d'œuvre sur le chantier Présence des employés sur le chantier. 

Exploitation 

Présence du système de stockage et de 

synchronisation d’énergie électrique et les 

activités de production 

Renforcement du réseau de l’EDM et le marché de l’énergie de la 

CEDEAO 

Efficience et capacité de fonctionnement des 

équipements 

Entretien des installations 

Gestion des eaux usées Les eaux usées issues du fonctionnement des installations 

Gestion des déchets industriels Tout déchet solide, les ordures produites par le fonctionnement du 

système 

Gestion des déchets dangereux Les déchets dangereux issus du fonctionnement des batteries 

Stockage et gestion des matières dangereuses  Mauvaise gestion des matières dangereuses comme l’acide chloridrique 

et les constituants chimiques des batteries 

Source : Investigations de terrain 2020 
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➢ Composantes valorisées de l’environnement 

La détermination des composantes valorisées de l’environnement vise à établir, la liste des éléments 

des milieux physique, biologique et humain susceptibles d'être touchés par une ou plusieurs sources 

d’impact. L’analyse des impacts porte donc uniquement sur ces composantes. Les composantes 

valorisées de l’environnement sont présentées au tableau suivant. 

Tableau 7 : Composantes valorisés de l’environnement 

Milieux Composantes 

Milieux biophysique 

Qualité de l’air Caractéristiques chimiques de l’air, incluant la teneur en 

poussières 

Qualité des eaux et des sols Caractéristiques des eaux de surface, des eaux souterraines et 

des sols 

Ambiance sonore et vibrations Caractéristiques du niveau sonore ambiant et des vibrations 

Milieux humain 

Aménagement et occupation du territoire Planification locale et régionale et occupation du territoire, 

etc. 

Économie locale, régionale et nationale Activités économiques locales et régionales 

Genre Présence et rôle des femmes dans les communautés. 

Violence sexiste, Abus et exploitation sexuels, 

Harcèlement sexuel 

Santé et sécurité des communautés Bien-être de la population en lien avec leur environnement, 

leur sécurité physique et la perception des situations pouvant 

constituer des risques pour leur environnement et/ou leur 

santé. 

Santé et sécurité des travailleurs Santé des travailleurs allochtones ou autochtones 

Paysage Intégrité des unités de paysage 

Source : Investigations de terrain 2020 

 

➢ Enjeux environnementaux et sociaux 

Les inventaires réalisés et les consultations menées auprès des différentes parties prenantes ont permis 

d’identifier les enjeux environnementaux et sociaux associés à la réalisation du projet. Ces enjeux 

interviennent dans l’évaluation des impacts en faisant ressortir les éléments du milieu les plus 

sensibles et les plus valorisés par les parties prenantes. Le tableau ci-après présente la liste des enjeux 

environnementaux et sociaux. 
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Tableau 8 : Enjeux environnementaux et sociaux 

Milieux concernés Enjeux 

Milieux biophysique 

Sols Maintien de l’intégrité physique des sols. 

Eaux souterraines et de surfaces Maintien de la qualité des eaux de surface et des eaux souterraines 

Air Stabilisation des niveaux de poussières et de leurs effets sur la santé 

et l’hygiène des personnes qui travaillent sur le site et les riverains 

Ambiance Sonores et vibrations Maintien du niveau de calme dans la localité 

Milieux humain 

 

 

 

 

Économie  

Gestion des attentes de la population et des intervenants locaux et 

régionaux quant aux investissements communautaires et aux 

retombées énergétiques et économiques du projet que toutes les 

parties prenantes souhaitent importantes (achat local en biens et 

services, fourniture d’énergie électrique, etc.). 

Création d’emplois, en favorisant les riverains. 

Soutien à la formation technique et au développement des 

compétences. 

 

Genre 

Bonification de la condition sociale des femmes et du rôle qu’elles 

jouent au niveau de l’économie locale et régionale. 

 

 

Santé et sécurité  

 

Non-prolifération des cas de VIH/Sida par la présence de travailleurs 

migrants. 

Maintien des conditions de sécurité des habitants de la zone. 

Adopter des mesures HSSE durant toutes les phases du projet. 

 

 

8.2 Méthode d’évaluation des impacts 

Pour chaque composante analysée et pour chaque phase du projet, l’évaluation des impacts se fait en 

tenant compte des critères suivants : Nature, Durée, Etendue, Intensité et importance. 

8.2.1 Analyse des impacts du projet 

8.2.1.1 Évaluation des impacts pendant la phase de fourniture des équipements 

❖ Terrassement 

Les activités antérieures à l’installation des équipements, concernent la démobilisation de la structure 

qui occupe actuellement le site et le déploiement de certains matériels pour les travaux. La phase de 

préparation du site du projet débutera par des travaux de délimitation du périmètre, l’enlèvement de 

quelques touffes d’herbe, le déplacement des équipements qui occupent actuellement le site. L’impact 

sur le milieu biophysique est négatif, avec une intensité faible, une étendue locale et une durée 

temporaire. L’importance de l’impact est faible. 

❖ Acheminement des équipements vers le site 

À cette étape aussi, les équipements devront être acheminés vers le site. Les mouvements des camions 

vers le site seraient réguliers. L’impact sur le milieu biophysique est négatif, avec une intensité faible, 

une étendue locale et une durée temporaire. L’importance de l’impact est donc faible. 
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8.2.1.2 Évaluation des impacts pendant la phase d’installation des équipements sur le 

milieu biophysique 

• Qualité de l’air 

Les différents mouvements des camions sur le site des travaux, l’exploitation des carrières requises 

pour l’approvisionnement en sable, en gravier et en moellons est susceptible d’émettre des poussières 

et d’altérer la qualité de l’air lors des travaux, tout comme les activités de construction des chemins 

d’accès, la mise en place de bases-vie ou de campement de construction. 

Le transport des équipements et des matériaux requis pour les travaux d’installation des équipements, 

sont également susceptibles d’altérer la qualité de l’air par l’émission de poussières et de 

contaminants liés à la combustion de produits pétroliers. 

Typiquement les poussières émises de sources diffuses retombent généralement dans un périmètre 

limité du point d’émission. Dans les zones où les particules au sol sont plus fines et par journées de 

grands vents, des précautions particulières devront être prises pour tenter de confiner le plus possible, 

les émissions à la source (réduire la portée des travaux, les interrompre temporairement par fort vent 

ou installer des toiles pour limiter la dispersion des poussières vers les zones habitées, etc.). 

L’impact reste négatif, avec une intensité faible, une étendue locale et une durée temporaire. 

L’importance de l’impact est faible. 

 

• Végétation 

L’aménagement du site ne nécessitera pas un déboisement ou débroussaillage, le site étant 

actuellement occupé par des groupes électrogènes dans des containeurs.  L’impact sur la flore reste 

négatif, et d’importance négligeable.   

• Eaux de surface 

Le contexte hydrologique de la zone d’étude est caractérisé par la présence de plusieurs écoulements 

de surface drainant les eaux vers le fleuve Niger. Dans ces conditions, les travaux de fourniture et 

d’installation de Systèmes de Stockage d’Énergie par Batteries devront avoir lieu pendant la saison 

sèche où on n’observe pas de ruissellement. L’impact est négatif, avec une intensité moyenne, une 

étendue locale et une durée temporaire. L’importance de l’impact est moyenne.  

• Eaux souterraines  

En fonction des activités de fourniture et d’installation de Systèmes de Stockage d’Énergie par 

Batteries prévu par le projet, les risques de contamination des eaux souterraines seront réduits. 

L’impact négatif des travaux sur les eaux souterraines est presqu’inexistant. Il peut avoir une intensité 

faible, voire négligeable, une étendue locale et une durée temporaire. L’importance de l’impact est 

faible. 

• Sol 

L’exploitation des matériaux pour les besoins des travaux peut avoir un impact négatif sur le sol au 

niveau du site ainsi qu’au niveau des zones d’emprunt si l’on sait que les sols dans la zone d’étude 

sont déjà assez dégradés par les phénomènes naturels (érosion hydrique ou éolienne). Aussi, la 
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manipulation des batteries et des produits chimiques associées nécessaires à l’installation pourraient 

engendrer la contamination des sols. L’impact négatif aura certainement une intensité moyenne, une 

étendue locale et une durée temporaire. L’importance de l’impact est faible. 

• Environnement sonore 

Le transport des équipements et des matériaux requis pour les travaux, de même que les travaux eux-

mêmes sont également susceptibles de générer du bruit et des vibrations, notamment par l’utilisation 

d’engins lourds. L’impact est négatif avec une intensité faible, une étendue locale et une durée 

temporaire. L’importance de l’impact est faible. 

• Paysage  

La fourniture et l’installation de Systèmes de Stockage d’Énergie par Batteries modifiera plus ou 

moins le paysage du site. L’impact de l’installation sur le paysage peut avoir un impact négatif, voire 

négligeable, avec une intensité faible, une étendue locale et une durée temporaire. L’importance de 

l’impact est faible. 

8.2.1.3 Impacts du projet sur les composantes du milieu biophysique, en phase 

d’exploitation 

• Végétation 

La réalisation de plantations comme mesure de bonification permettra certainement de compenser un 

peu les impacts environnementaux, l’installation de la végétation autour du site permettra une 

restauration du couvert végétale. L’impact peut être positif, avec une intensité moyenne, une étendue 

locale et une durée permanente. L’importance de l’impact est moyenne. 

• Sol et Eaux de surface 

La manipulation des produits chimiques pendant les travaux de maintenance des batteries et les 

probables suintements de produits (acide chloridrique par exemple) issus du fonctionnement 

pourraient contaminer le sol et par effet de ruissellement être drainées vers les eaux de surface. 

L’impact est négatif avec une intensité moyenne, une étendue locale et une durée permanente. 

L’importance de l’impact est moyenne. 

• Sol 

La manipulation des produits chimiques pendant les travaux de maintenance des batteries et les 

probables suintements de produits issus du fonctionnement pourraient contaminer le sol. L’impact est 

négatif avec une intensité moyenne, une étendue locale et une durée permanente. L’importance de 

l’impact est moyenne. 
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8.2.1.4 Impacts du projet sur les composantes du milieu humain/socioéconomique, en 

phase d’installation des équipements 

• Santé des riverains 

La mobilisation du personnel sur le chantier peut constituer un facteur favorisant la propagation de la 

COVID 19, des infections sexuellement transmissibles, les grossesses non désirées et du VIH-SIDA, 

les VBG, les abus, l’exploitation et le harcèlement sexuel des travailleuses sur le site, ainsi que les 

pollutions atmosphériques et sonores dans la zone du projet. L’impact peut être négatif avec une 

intensité faible, une étendue locale et une durée temporaire. L’importance de l’impact est faible.  

• Sécurité sur les chantiers 

En l’absence de mesures de sécurité sur le chantier, les travaux peuvent occasionner des accidents de 

travail. Pour minimiser les risques d’accidents, l’entreprise qui sera chargé des travaux doit respecter 

les règles de sécurité requise et fournir des Équipements de Protection Individuelle (EPI) au 

personnel. L’impact peut être négatif avec une intensité faible, une étendue ponctuelle et une durée 

temporaire. L’importance de l’impact est faible. 

• Emploi local  

Les travaux créeront certainement des emplois locaux. L’entreprise devra favoriser le recrutement 

des ouvriers ressortissants du village de Sirakoro, le cas échéant. L’embauche des jeunes locaux aura 

une incidence positive sur les revenus dans les villages. L’impact positif peut avoir une intensité 

faible, une étendue locale et une durée temporaire. L’importance de l’impact est faible.   

 

8.2.1.5 Impacts du projet sur les composantes du milieu humain/socioéconomique, en 

phase d’exploitation 

• Santé des riverains 

La proximité du site pourrait engendrer par moment des perturbations sonores et des vibrations. Si 

des mesures d’accompagnement ne sont pas prises, le fonctionnement des équipements peut 

contribuer à la dégradation des conditions sanitaires dans le village de Sirakoro. L’impact peut être 

négatif avec une intensité moyenne, une étendue locale et une durée permanente. L’importance de 

l’impact est moyenne.  

• Adaptation aux changements climatiques 

Le développement d’une source alternative d’énergie contribue à réduire la pression sur les sources 

conventionnelles d’énergie et limite de fait les effets de pollution et de changement climatique. Par 

contre le fonctionnement des batteries peut engendrer une production supplémentaire de gaz a effet 

de serre en occurrence le CO2. L’impact est négatif avec une intensité moyenne, une étendue locale 

et une durée permanente. L’importance de l’impact est moyenne. 

• Disponibilité énergétique 

Le projet dans sa phase de fonctionnement entrainera un renforcement de la disponibilité énergique 

non seulement au Mali, dans la localité d’accueil, mais aussi dans les pays de la CEDEAO. Cette 
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disponibilité énergétique se ressentie par les ménages par une meilleure fourniture des services 

énergétique et de meilleure qualité que ce à quoi ils ont droit aujourd’hui. L’impact est positif avec 

une intensité moyenne, une étendue régionale et une durée permanente. L’importance de l’impact est 

forte. 

 

Tableau 9 : Récapitulatif de l’importance de l’impact du projet sur les composantes du milieu 

récepteur 

Elément affecté Nature impact Critères Importance 

Impact Intensité Etendue Durée 

Phase de fourniture des équipements 

Végétation Négative Faible Locale Temporaire   négligeable 

Milieu biophysique, en phase d’installation des équipements  

Végétation Négative Faible Locale Temporaire Faible 

Eaux de surface Négative Faible Locale Temporaire Faible 

Eaux souterraines Négative Faible Locale Temporaire Faible 

Sol Négative Faible Locale Temporaire Faible 

Air Négative Faible Locale Temporaire Faible 

Sol Négative Faible Locale Temporaire Faible 

Environnement sonore Négative Faible Locale Temporaire Faible 

Paysage Négative Faible Locale Temporaire Faible 

Milieu biophysique, en phase d’exploitation 

Végétation Positive Moyenne Locale Permanente Moyenne 

Eaux de surface Positive Moyenne Locale Permanente Moyenne 

Sol Positive Moyenne Locale Permanente Moyenne 

Milieu humain/socioéconomique, en phase d’installation des équipements 

Santé des populations 

bénéficiaires 

Négative Faible Locale Temporaire Faible 

Violence Basée sur le 

Genre, exploitation, abus et 

harcèlement sexuel 

Négative Elevée Locale Temporaire Elevée 

Sécurité sur les chantiers Négative Moyenne  Ponctuelle Temporaire Moyenne 

Emploi local Positive Moyenne Local Temporaire Moyenne 

Milieu humain/socioéconomique, en phase d’exploitation 

Santé des riverains Négative Moyenne Locale Permanente Moyenne 

Sécurité des riverains Négative Faible Locale Permanente Faible 

Adaptation aux 

changements climatiques 

Négative Moyenne Locale Permanente Moyenne 

Disponibilité énergétique Positive Moyenne Régional Permanente Forte 

 

8.2.1.6 Impacts Cumulatifs 

L’évaluation des impacts cumulatifs dans la présente étude a consisté à cumuler les impacts pendant 

les phases de travaux et de fonctionnement des batteries à ceux déjà générés par une centrale 

thermique en activité non loin du site (figure 3). En effet, une centrale thermique de l’EDM est située 

à environ 1,12 km du site du poste qui devra accueillir les batteries. Cette centrale administrée par 

l’EDM, génère un certain nombre d’impact sur l’environnement et le cadre social liés à son 

fonctionnement. Les émissions de gaz d’échappement, de bruit, les perturbations de la circulation par 

les engins fournissant du carburant, les déplacements des travailleurs, etc. constituent les principaux 

impacts engendrés par ladite centrale. A ces impacts s’ajouteront ceux qui seront générés par les 

travaux d’installation des batteries et dans une moindre mesure en phase d’exploitation, les batteries 
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étant très peu polluante en fonctionnant. Aussi, la circulation des camions d’approvisionnement en 

gasoil et autres équipements pour les deux centrales accentuent au fil du temps, la dégradation des 

voies d’accès aux différents centres. Cette situation a même fait objet de préoccupations des 

populations lors des consultations publiques. 

Toutefois, l’installation de la centrale de stockage d’énergie par batteries contribuera à une 

harmonisation de l’environnement sonore du village de Sirakoro, suite au fonctionnement d’une telle 

centrale qui ne produit aucun bruit. En revanche, la capacité additionnelle d’énergie électrique au 

réseau de l’EDM sera de 300 Mwh pour zéro bruit additionnel. 

Néanmoins, pour contribuer à la réduction de l’impact cumulatif lié à l’existence des deux sites, une 

plantation et un aménagement de la voie d’accès au site du projet sont prévus comme mesure 

d’atténuation et de compensation, respectivement pour les émissions et les dégradations engendrées 

par les véhicules d’approvisionnement au fil des années. 

 

Carte 3 : Situation des différents postes EDM à Sirakoro 

Source Google Earth 

 

8.3 Mesures d’atténuation, de compensation et de bonification 

8.3.1 Mesures d’atténuation et de compensation 

Dans la présente étude, les mesures d’atténuation et de compensation proposées serviront à atténuer 

de façon substantielle les impacts négatifs sur l’environnement humain et biophysique. Toutefois, il 
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est recommandé de mettre en œuvre un programme de suivi et de surveillance pendant les phases du 

projet pour vérifier l’efficacité des mesures préconisées par le PGES. Dans le cas échéant apporter 

des mesures correctives aux impacts. 

8.3.2 Mesures de bonification proposée 

Les mesures de bonification proposées chercheront à améliorer les avantages du projet. Elles auront 

certainement un impact positif significatif sur la stabilité des écosystèmes concernés, 

l’autonomisation des femmes et la pérennisation de l’installation.  

 Plan de reboisement 

La réalisation d’un plan de reboisement permettra de compenser un tant soit peu les impacts 

environnementaux engendrés par l’existence de ce projet et la réduction des impacts cumulatifs 

associés aux activités des sites de l’EDM dans le village. 

 Sensibilisation de la population sur les violences faites aux femmes  

Cette mesure concernera tous les villages de la commune. Sa mise en œuvre permettra la 

sensibilisation des jeunes filles et des femmes sur leurs rôles et responsabilités, les différents dangers, 

d’expositions et d’influences matérielles liées à la cohabitation avec des personnes étrangères qui 

séjourneront dans la commune pendant les travaux de fourniture et d’installation de Systèmes de 

Stockage d’Énergie par Batteries. Il sera également essentiel que cette sensibilisation soit réalisée 

aussi à l’endroit des hommes et des garçons. Des communautés entières, y compris des dirigeants 

communautaires, devraient être sensibilisées également à la VBG. À ceux-ci doivent s’ajouter 

d’autres mesures non moins importantes qui doivent être connues par les travailleurs et les parties 

prenantes : 

• Les Codes de conduite pour tous les travailleurs avec toutes les mesures d’accompagnement 

pour le bon respect desdits codes (y compris la formation, panneaux interdisant la GBV / SEA 

/ SH sur le chantier, etc.) ; 

• Une Cartographie des services de lutte contre la violence basée sur le genre pour garantir 

l'existence de voies d'orientation pour les survivants ; 

• Utiliser les mécanismes de rapport basés sur la communauté locale de la zone du projet 

(Sirakoro) ; 

L’assurance des soins de qualité aux survivants. Cela signifie soutenir les prestataires de services 

existants dans le renforcement des capacités et / ou combler les lacunes dans la prestation de services. 

Ainsi cela leurs suscitera leurs conscientisations sur les risques de violences tout en les rassurant de 

l’accompagnement du projet pour éviter ou atténuer ces formes de violences faites aux femmes dans 

la commune. 

 Aménagement de la piste d’accès au site 

La commune de Kalaban Coro dispose d’un réseau de pistes fortement dégradés et sans aucun réseau 

d’assainissement ni de caniveau. L’aménagement de la piste d’accès au site réduirait le temps de 

parcours et la pénibilité qu’endurent les différents usagers. 
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8.3.3 Mesures d’accompagnement proposées après la réalisation du projet 

Afin de bien optimiser les travaux de fourniture et d’installation de Systèmes de Stockage d’Énergie 

par Batteries, d’assurer un fonctionnement continu de l’ouvrage dans le temps et d’assoir les bases 

d’un développement local durable. Il est nécessaire d’adopter entre autres les mesures 

d’accompagnement suivantes : 

• faire la promotion de l’hygiène autour du site où le risque de dégradation du cadre de vie des 

riverains serait élevé après les installations ;  

• initier des actions pour amener les riverains à s’adapter aux effets des changements 

climatiques. 
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Tableau 10 : Synthèse des impacts et des mesures d’atténuation, de compensation et de bonification des activités du projet 

Phase du projet Eléments 

affectés 

Sources de l’impact Description de l’impact Mesures d’atténuation, de compensation et de 

bonification 

Milieu biophysique 

Travaux/Exploitation Végétation -Travaux dans l’emprise 

de la plateforme 

d’installation des 

équipements 

-    Procéder à un reboisement compensatoire. 

Délimiter les aires de travaux 

Travaux/Exploitation Eaux de surface 

et souterraines 

-Activités du chantier 

-Gestion des déchets 

industriels issus de 

l’exploitation des 

batteries 

 

-Risque de détérioration de la qualité 

des eaux de surface par les déchets du 

chantier. 

Élaborer un plan de gestion des déchets 

dangereux connu de tous. – 

Mettre en place un dispositif de collecte et 

d’évacuation des déchets et solides du chantier 

Aménager un système de collecte et de gestion 

des eaux usées et autres déchets liquides pouvant 

provenir des équipements. 

Travaux/Exploitation Air -Envol de poussière dans 

l’emprise des travaux et 

sur les voies de circulation 

des camions 

d’approvisionnement ; 

-Émission de poussières 

et de gaz liés à la 

combustion des produits 

pétroliers. 

Risque de détérioration de la qualité 

de l’air par la poussière. 

 

-arroser régulièrement les zones de travaux et la 

voie d’accès au site ; 

-Aménager la piste d’accès 

-Fournir des équipements de protection 

individuelle au personnel de l’entreprise (ex : 

masques anti poussière) ; 

-Couvrir de bâches tous les camions transportant 

des matériaux friables ; 

-Limiter la vitesse des véhicules sur le site ; 

-Assurer le respect de la règlementation en 

matière de pollution atmosphérique. 

Travaux Environnement 

Sonore 

-Émission de bruit et de 

vibrations par les engins 

lourds et les camions. 

-Entretien des machines. 

Pollution sonore de la population -Organiser la séquence des travaux suivant un 

horaire qui respecte la tranquillité des riverains. 

-Éviter les travaux bruyants le soir et très tôt le 

matin. 

-Utiliser des engins et camions en bon état. 

-Réparer dans les plus brefs délais la machinerie 

et les véhicules défectueux. 
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Phase du projet Eléments 

affectés 

Sources de l’impact Description de l’impact Mesures d’atténuation, de compensation et de 

bonification 

Travaux/Exploitation Sol -Travaux dans l’emprise 

des installations et dans la 

zone d’emprunt de 

matériaux ; 

-Déchets industriels issus 

du fonctionnement des 

batteries. 

-Risque de dégradation du sol sur le 

site et dans la zone d’emprunt de 

matériaux ; 

-Risque de pollution du sol par les 

produits chimiques et les déchets 

issus du fonctionnement des 

équipements.  

-Restaurer les endroits dégradés à la fin des 

travaux afin de stabiliser le sol ; 

-Fermeture ou reconversion des zones 

d’emprunt ; 

-Mettre en place un plan de Gestion des Déchets 

dangereux ; 

-Placer des poubelles appropriées à tous les postes 

de production de déchets ; 

-Instaurer des mesures d’assainissement et 

d’hygiène des lieux (canalisation et nettoyage) ; 

-Aménager les aires de stockage et de 

manipulation des hydrocarbures ; 

-Collecter et évacuer les déchets du chantier vers 

des sites autorisés. 

Milieu Humain/Socioéconomique 

Travaux /Exploitation Santé humaine - Présence de la main 

d’œuvre.   

 

- Risque de propagation de la COVID-19, 

des IST et du VIH-SIDA dans le village. 

- Informer et sensibiliser les populations sur la 

COVID-19, les IST et le VIH-SIDA ; 

-Élaborer un plan d’urgence COVID lors de la mise en 

œuvre des travaux ; 

- Distribuer gratuitement des masques, des préservatifs 

sur le chantier pendant les travaux ; 

-Effectuer des contrôles d’hygiène de façon régulière 

sur le plan d’eau ; 

- Renforcer la surveillance épidémiologique et le suivi 

de l'état sanitaire des travailleurs locaux et de 

l'extérieur en s'assurant qu'ils soient soumis à des tests 

médicaux avant leur mobilisation sur le site ; 

-Signature d’une convention avec le CSREF pour une 

prise en charge rapide ; 

-Disposition de la boite à pharmacie sur le chantier et 

la base vie. 
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Travaux /Exploitation Sécurité -Activités du chantier ; 

-Activité pendant 

l’exploitation. 

 

-Risque d’accident de travail sur le 

chantier. 

-Risque d’explosion des batteries et/ou 

d’autres équipements du système pendant 

l’exploitation. 

-Risque de contamination avec un agent 

chimique. 

-mettre à disposition et exiger le port des EPI 

(équipements de protection individuelle) sur le chantier 

; 

-Informer et sensibiliser le personnel d’exploitation sur 

les différents risques d’accidents liés au 

fonctionnement du système de stockage par batteries ; 

-Signer une convention avec le CSCOM pour une prise 

en charge rapide des accidents ; 

-Mettre à disposition une boite à pharmacie sur le 

chantier et la base vie. 

Travaux /Exploitation Genre -Activités du chantier ; 

-Activité pendant 

l’exploitation. 

Risque de violences sexistes et IST sur les 

femmes 

Informer, éduquer et Communiquer sur les violences 

sexistes, les IST et le Genre 

Travaux /Exploitation Emploi et 

économie 

locale  

Qualité de la vie 

Installation de l’emprise. Emplois et sources temporaires de 

revenus. 

-Sensibiliser et informer la population avant le 

démarrage des travaux ; 

-Mettre en place un comité de suivi et de gestion des 

travaux ; 

-Mettre en place un mécanisme de gestion des plaintes 

avec son comité ;  

-Former les membres du comité sur les questions des 

risques VBG ; 

-Élaborer le code de conduite (CoC) pour les 

travailleurs, former les travailleurs sur le CoC et les 

affiches et les panneaux interdisant la GBV / SEA / SH 

Sensibiliser toutes les parties prenantes (Les 

communautés, les conseils locaux / chefs religieux / 

chefs communautaires et les travailleurs) sur les VBG ; 
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IX. PLAN DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE   

9.1 Objectifs du Plan  de suivi et de surveillance 

Le présent plan de suivi et de surveillance présente l’ensemble des dispositions nécessaires à la 

mise en œuvre des mesures d’atténuation, de bonification prévue dans le cadre des activités du 

projet. Cette partie de l’étude est un élément essentiel du rapport de notice environnemental et 

social qui : (a) détermine les conditions requises pour que, l’ensemble des réponses à apporter 

aux nuisances que pourrait causer le projet, soit apportées en temps voulu et de manière efficace 

; (b) décrit les moyens nécessaires pour satisfaire ces conditions. 

Le présent programme de suivi devra être appuyé par des indicateurs environnementaux qui 

permettront de cerner l’évolution de l’état des composantes du milieu. 

Les composantes environnementales qui devront faire l’objet de suivi dans le cadre du présent 

projet sont entre autres : 

 la végétation/Faune ;   

 l’air ; 

 Ambiance sonore ; 

 les ressources en eaux ; 

 le sol ; 

 la santé ; 

 la sécurité ; 

 les mesures de renforcement. 

Le tableau n°11 présente de façon détaillée, les éléments du suivi environnemental. À ce niveau, 

un comité local de suivi composé de la SLACPN, CSREF, de l’EDM, de l’UCP, Mairie de 

Kalabancoro et de population riveraine à travers un (comité de gestion), doit être mis en place. 

Le secrétariat de ce comité pourra être assuré par la coordination du projet. Les mesures 

environnementales et sociales préconisées et les dispositions nécessaires à leur mise en œuvre 

sont consignées dans le tableau n° 12. 
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Tableau 11 : Programme de suivi environnemental 

Récepteur 

d’impact 

Eléments de suivi Indicateurs de suivi Responsable Période de 

suivi 

Fréquence 

de suivi 

Milieu biophysique 

 

Végétation 

-Le désherbage ; 

-Le reboisement. 

-Taux de destruction de la végétation ; 

-Superficie plantée. 

-Entreprise ; 

-Comité de suivi 

Pendant et après 

les travaux 

Mensuelle 

Qualité de l’eau -Le gaspillage de l’eau ; 

-La dégradation de la qualité de l’eau. 

-Accentuation de la pénurie d’eau au niveau du village 

concerné ; 

-Qualité des eaux. 

Comité de suivi Pendant et après 

les travaux 

Mensuelle 

Air Pollution atmosphérique ; 

Piste de contournement du village 

-Surveillance des émissions de poussières 

-Surveillance des émissions de poussières 

-Présence de bâches ; 

-Elargissement de la piste d’accès au site ; 

-Arrosage des pistes d’accès ; 

Entreprise ; 

Comité de suivi 

Pendant les 

travaux 

Mensuelle 

Ambiance sonore Les heures de travail 

Les bruits générés pendant les travaux et 

l’approvisionnement 

-Nombre de plaintes ; 

-Le respect des heures de travail par l’entreprise 

Entreprises ; 

Comité de suivi 

Pendant les 

travaux 

Mensuelle 

Milieu humain/socioéconomique 

 

 

 

 

 

Santé 

 

 

Les IST et le VIH-SIDA 

-Nombre de nouveaux cas enregistrés dans le village 

bénéficiaire ; 

-Nombre de sensibilisations sur les IST et le VIH-

SIDA dans le village bénéficiaire ; 

-Nombre de préservatifs distribués. 

-Entreprises ; 

-Comité de suivi 

Pendant les 

travaux 

Mensuelle 

L’hygiène du milieu /maladies hydriques -Salubrité autour du site ; 

-Apparition de maladies hydriques dans le village 

bénéficiaire pendant et après les travaux ; 

Nombre de poubelles installé 

 

Comité de suivi ; 

Comité de 

gestion 

Pendant les 

travaux et 

l’exploitation 

Trimestrielle 

Risque de violence sur les 

Femmes 

Nombre IEC communautaires sur les VBG réalisées ; 

Nombre cas enregistré ; 

Comité de suivi Pendant les 

travaux 

Mensuelle 
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Nombre de survivants qui reçoivent des soins de 

qualité ; 

Nombre de prestataires de services formés ; 

Pourcentage de travailleurs formés sur le CoC, y 

compris la VBG. 

 

Sécurité 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accidents sur le chantier 

-Nombre d’accidents enregistrés sur le chantier ; 

-Limitation de vitesse ; 

-Panneaux de signalisation des travaux ; 

-Nombre d’équipements de protection individuelle 

distribués ; 

-Respect des règles de sécurité sur le chantier. 

-Entreprise ; 

-Comité de suivi 

-Comité de 

gestion 

Pendant les 

travaux 

Mensuelle 

Emploi Le recrutement des ouvriers locaux. -Nombre d’ouvriers locaux recrutés sur le chantier ; 

- -Nombre de femmes recrutées. 

-Entreprise ; 

-Comité de suivi 

Pendant les 

travaux 

Mensuelle 
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Tableau 12 : Matrice de Synthèse du Plan de suivi et de surveillance environnementale et sociale  

Phase 

du 

projet 

Activités 

sources 

d’impacts 

Compo-

santes 

du 

milieu 

Nature 

de 

l’impac

t 

Mesures 

d’atténuations 

Délai 

d’exé- 

cution 

Respon

sable 

chargé 

de 

l’exécut

ion 

Responsabl

e chargé de 

la 

surveillanc

e 

Indicateur 

de 

surveillanc

e 

Responsa

ble de 

suivi 

Indicateu

r de suivi 

Coût de 

mise en 

œuvre 

Financement 

 

Constru

ction/Ex

ploitatio

n 

- Préparation des 

sites et 

installation des 

chantiers (pour 

l’installation des 

plateformes et 

des batteries) et 

le stockage des 

équipements 

- Circulation des 

véhicules et des 

camions pour 

l’approvisionne

ment du site   

-Nettoyage et 

remise en état 

des sites 

perturbés après 

les travaux 

Air Négatif - Bâcher les camions 

transportant les 

matériaux friables ; 

- Porter les EPI adaptés 

- Sensibiliser le 

personnel sur les 

avantages d’un mode 

de conduite propice à 

une réduction des 

risques d’accidents et 

de la consommation 

de carburant (ex. 

accélérations 

progressives et 

respect des limitations 

de vitesse) ; 

- Limiter la vitesse de 

circulation des 

véhicules et des 

engins à 20km/h dans 

le village ;  

- Respecter les 

dates/distances 

requises pour les 

activités de 

Périod

e 

d’insta

llation 

de la 

base 

vie ;/ 

Quoti

dienne

ment 

 

 

Entrepri

se de 

construc

tion 

Entreprise 

de 

construction 

/ Bureau de 

contrôle   

Absence de 

poussière et 

ou 

d’émanation

s carbonées ; 

Liste de 

présence des 

sensibilisati

ons  

Enquête 

   UCP 

DNACPN 

Qualité de 

l’air 

Absence 

de plaintes  

1 000 000 

(Arrosage, 

gestion, 

mesures 

de 

réduction 

des 

émanation

s 

carbonées, 

bâchage 

des 

camions) 

UCP (Entreprise) 
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Phase 

du 

projet 

Activités 

sources 

d’impacts 

Compo-

santes 

du 

milieu 

Nature 

de 

l’impac

t 

Mesures 

d’atténuations 

Délai 

d’exé- 

cution 

Respon

sable 

chargé 

de 

l’exécut

ion 

Responsabl

e chargé de 

la 

surveillanc

e 

Indicateur 

de 

surveillanc

e 

Responsa

ble de 

suivi 

Indicateu

r de suivi 

Coût de 

mise en 

œuvre 

Financement 

maintenance des 

véhicules et engins 

afin de minimiser la 

pollution ;    

- Contracter une 

structure spécialisée 

pour la gestion des 

déchets dangereux ; 

- Eviter tout brûlage à 

l’air libre. 

Préconst

ruction/ 

Constru

ction 

-Préparation des 

sites et 

installation des 

chantiers (pour 

l’installation des 

plateformes et 

des battéries) et 

le stockage des 

équipements 

-Circulation des 

véhicules et des 

camions pour 

l’approvisionne

ment du site   

Sol Négatif - Gérer adéquatement 

les déchets solides et 

liquides et veiller à leur 

élimination ou 

valorisation selon leur 

typologie   

Limiter les 

déplacements des 

véhicules et engins à 

l’emprise du chantier.     

- Remettre en état le sol 

Quoti

dienne

ment 

Entrepri

se de 

construc

tion 

Entreprise/ 

Bureau de 

contrôle  

Absence 

d’érosion 

Absence de 

traces de 

pollution du 

sol 

UCP 

DRACPN

-Kkro 

Présence 

de traces  

d’érosion 

et de 

pollution 

du sol 

Rapport 

de visite 

de terrain 

500 000 UCP (Entreprise) 

Exploita

tion 
- Travaux 

d’entretien 

des battéries 

Sol Négatif - Elaborer un protocole 

de gestion des déchets 

Semes

trielle 

Entrepri

se 

chargée 

EDM Absence de 

déchets 

d’entretien 

EDM 

DRACPN

-Kkro 

Contrat de 

gestion 

500 000 EDM 
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Phase 

du 

projet 

Activités 

sources 

d’impacts 

Compo-

santes 

du 

milieu 

Nature 

de 

l’impac

t 

Mesures 

d’atténuations 

Délai 

d’exé- 

cution 

Respon

sable 

chargé 

de 

l’exécut

ion 

Responsabl

e chargé de 

la 

surveillanc

e 

Indicateur 

de 

surveillanc

e 

Responsa

ble de 

suivi 

Indicateu

r de suivi 

Coût de 

mise en 

œuvre 

Financement 

dangereux lors des 

activités d’entretien ; 

- Rectifier les dénivelées 

crées pendant la phase 

d’exploitation 

 

de 

l’entreti

en 

 des 

déchets 

 

Préconst

ruction/ 

Constru

ction 

- Recrutement 

de la main 

d’œuvre et sa 

présence sur 

les sites des 

travaux 

- Préparation 

des sites et 

installation  

- Circulation des 

véhicules et 

des camions 

Ressour

ces en 

eau 

Négatif - Réaliser les travaux 

pendant la saison sèche 

si possible afin de 

minimiser les 

perturbations des 

écoulements riverains   

- Faire l’Etat initial de la 

qualité des ressources en 

eau ; 

- Rationaliser 

l’utilisation des 

ressources en eau ;   

- Gérer adéquatement 

les    

- Maintenir la 

machinerie en bon état 

de fonctionnement  

Début

e du 

chanti

er 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrepri

se de 

construc

tion 

Bureau de 

contrôle 

UCP 

PGES 

Chantier  

Qualité des 

ressources 

en eau 

EDM 

DRACPN

-Kkro 

LNE 

 

Résultats 

d’analyse 

des eaux 

Rapport 

de visite 

 1 000 000 UCP (Entreprise) 

Exploita

tion 

- Travaux 

d’entretien des 

battéries 

Ressouc

es en 

Eau 

Négatif - Elaborer un protocole 

de gestion des déchets 

Semes

trielle 

Entrepri

se 

chargée 

EDM Absence de 

déchets 

d’entretien 

EDM 

DRACPN

-Kkro 

Contrat de 

gestion 

1 000 000 EDM 
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Phase 

du 

projet 

Activités 

sources 

d’impacts 

Compo-

santes 

du 

milieu 

Nature 

de 

l’impac

t 

Mesures 

d’atténuations 

Délai 

d’exé- 

cution 

Respon

sable 

chargé 

de 

l’exécut

ion 

Responsabl

e chargé de 

la 

surveillanc

e 

Indicateur 

de 

surveillanc

e 

Responsa

ble de 

suivi 

Indicateu

r de suivi 

Coût de 

mise en 

œuvre 

Financement 

dangereux lors des 

activités d’entretien 

 

de 

l’entreti

en 

 des 

déchets 

 

Préconst

ruction 

Constru

ction 

- Préparation du 

site et 

installation des 

chantiers  

- Circulation des 

véhicules et 

des camions 

- Travaux 

d’installation 

des batteries 

Bruit et 

vibratio

n 

Négatif -  Réaliser une 

cartographie initiale des 

lieux ; 

-  Utiliser les engins et 

véhicules moins 

bruyantes lors des 

travaux ; 

- Assurer une 

maintenance régulière 

de l’ensemble des 

engins et véhicules afin 

de réduire les nuisances; 

- Minimiser les 

compactages avec 

vibration près 

habitations ; 

- Respecter les 

limitations de vitesse   et 

éviter les ronflements 

inutiles de moteur ; 

-Limiter les 

mouvements des engins 

aux heures de repos ; 

-  Port des EPA 

Début 

des 

travau

x et 

semest

rielle

ment 

Entrepri

se de 

construc

tion 

Entreprise 

de 

construction 

Bureau de 

contrôle 

Niveau de 

bruit et 

vibration 

 

Effectivité 

du Port des 

EPI 

 

Nombre de 

plainte 

UCP 

DRACPN

-Kkro 

Cartograp

hie de 

bruit 

Fiches 

d’entretie

n des 

engins et 

véhicules   

Nombre 

de 

sanction 

pour excès 

de vitesse 

2 000 000 UCP (entreprise) 
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Phase 

du 

projet 

Activités 

sources 

d’impacts 

Compo-

santes 

du 

milieu 

Nature 

de 

l’impac

t 

Mesures 

d’atténuations 

Délai 

d’exé- 

cution 

Respon

sable 

chargé 

de 

l’exécut

ion 

Responsabl

e chargé de 

la 

surveillanc

e 

Indicateur 

de 

surveillanc

e 

Responsa

ble de 

suivi 

Indicateu

r de suivi 

Coût de 

mise en 

œuvre 

Financement 

Exploita

tion 

- Présence et 

exploitation des 

postes de l’EDM 

Bruit et 

vibratio

n 

Positif - L’utilisation des 

battéries qui ne 

produisent pas de bruits, 

en lieu et place des 

groupes, participera à 

l’obtention d’un cadre 

de vie harmonieux en 

termes de pollution 

sonore et limitera la 

circulation des camions, 

-citernes pour le 

ravitaillement en gasoil 

 

Quoti

dienne

ment 

EDM Entreprise 

chargée de 

l’entretien 

EDM 

Niveau de 

bruit et 

vibration 

 

Effectivité 

du Port des 

EPI 

 

Nombre de 

plaintes 

EDM 

DRACPN

-Kkro 

Fiches 

d’entretie

n  

PM EDM 

Préconst

ruction 

Constru

ction* 

Exploita

tion 

- Recrutement 

de la main 

d’œuvre et sa 

présence sur le 

site des travaux 

- Préparation des 

sites et 

installation des 

chantiers  

Flore Négatif -Collaborer avec la 

DNEF et la DREF et les 

chefs de postes 

concernés ;  

Reboisement de 100 

pieds d’alignement et 

entretien pendant 5 ans 

  

- Réduire les sources 

d’émanations de 

poussières et de gaz qui 

inhibe l’activité de 

photosynthèse 

-Mesure de dispositif de 

restauration des sols et 

Début 

des 

activit

és 

UCP 

Entrepri

se de 

construc

tion 

Entreprise 

de 

construction 

/Bureau de 

contrôle 

 

Facture de 

payement 

des taxes 

Types 

d’espèces et 

superficie 

reboisées 

EDM 

DRACPN

-

Koulikoro  

DNEF 

Autorisati

on de 

coupe 

 

Facture de 

défrichem

ent de 

coupe 

Contrat de 

suivi avec 

la DNEF 

1 230 

738 

  Pour le 

reboiseme

nt 

d’alignem

ent ainsi 

que le  

suivi par 

la DREF  

UCP Entreprise 
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Phase 

du 

projet 

Activités 

sources 

d’impacts 

Compo-

santes 

du 

milieu 

Nature 

de 

l’impac

t 

Mesures 

d’atténuations 

Délai 

d’exé- 

cution 

Respon

sable 

chargé 

de 

l’exécut

ion 

Responsabl

e chargé de 

la 

surveillanc

e 

Indicateur 

de 

surveillanc

e 

Responsa

ble de 

suivi 

Indicateu

r de suivi 

Coût de 

mise en 

œuvre 

Financement 

conservation des eaux et 

des sols 

Préconst

ruction 

Constru

ction 

- Recrutement 

de la main 

d’œuvre et sa 

présence sur 

les sites des 

travaux 

- Préparation 

des sites et 

installation des 

chantiers  

- Circulation des 

véhicules et 

des camions 

- Travaux 

d’installation 

des battéries ; 

-  Nettoyage et 

remise en état 

des sites 

perturbés après 

les travaux 

Santé / 

Sécurité 

publique 

Négatif - Informer/sensibiliser 

les travailleurs sur les 

risques d’accident de 

travail et la population 

locale sur les risques 

d’accidents routiers. 

- Inscrire les travailleurs 

à l’INPS et assurer 

l’ensemble des travaux ; 

- Sensibiliser les 

employés et les riverains 

sur le VIH SIDA et 

autres MST et la maladie 

COVID-19 ; 

- Elaborer et mettre en 

œuvre un plan de 

prévention et d’urgence 

COVID 19 lors des 

travaux 

- Doter les employés de 

préservatifs ; 

Dès le 

début 

des 

travau

x et 

toute 

la 

durée 

des 

travau

x 

Entrepri

se 

chargée 

des 

travaux 

Entreprise 

chargée des 

travaux/ 

Bureau de 

contrôle 

Nombre de 

séance de 

sensibilisati

on 

Sur les 

différents 

thèmes 

Effectivité 

du port des 

EPIs ; 

 

UCP 

DRACPN

-

Koulikoro  

DGPC 

Carte de 

l’INPS 

Statistique 

d’incident

/accident 

Attestatio

n de 

formation 

Port des 

EPIs 

 

3 000 000 UCP Entreprise 
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Phase 

du 

projet 

Activités 

sources 

d’impacts 

Compo-

santes 

du 

milieu 

Nature 

de 

l’impac

t 

Mesures 

d’atténuations 

Délai 

d’exé- 

cution 

Respon

sable 

chargé 

de 

l’exécut

ion 

Responsabl

e chargé de 

la 

surveillanc

e 

Indicateur 

de 

surveillanc

e 

Responsa

ble de 

suivi 

Indicateu

r de suivi 

Coût de 

mise en 

œuvre 

Financement 

- Gérer adéquatement 

les déchets solides et 

liquides de chantiers ; 

- Porter les EPIs 

adéquats ; 

- Limiter la vitesse des 

véhicules et des engins à 

20km/h sur le chantier 

Préconst

ruction 

Constru

ction 

- Recrutement 

de la main 

d’œuvre et sa 

présence sur 

les sites des 

travaux 

Préparation des 

sites et 

installation des 

chantiers  

- Circulation des 

véhicules et 

des camions 

Emplois 

et 

revenu 

Positif - Privilégier le 

recrutement des 

employés dans le village    

- Assurer la couverture 

sociale de l’ensemble 

des employés mobilisés 

sur les travaux 

- Acheter les produits 

locaux auprès des 

revendeurs riverains afin 

d’augmenter le revenu 

local 

Début 

des 

travau

x 

Entrepri

se de 

construc

tion 

Bureau de 

contrôle 

UCP 

 

% emplois 

locaux 

Carte INPS 

EDM 

DRACPN

-

Koulikoro  

Bureau de 

placement 

Prestataire 

Nombre 

d’emplois 

locaux 

créés 

PM UCP 

Entreprise 
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Phase 

du 

projet 

Activités 

sources 

d’impacts 

Compo-

santes 

du 

milieu 

Nature 

de 

l’impac

t 

Mesures 

d’atténuations 

Délai 

d’exé- 

cution 

Respon

sable 

chargé 

de 

l’exécut

ion 

Responsabl

e chargé de 

la 

surveillanc

e 

Indicateur 

de 

surveillanc

e 

Responsa

ble de 

suivi 

Indicateu

r de suivi 

Coût de 

mise en 

œuvre 

Financement 

pour 

l’approvisionn

ement des 

chantiers en 

matériaux et 

matériels et 

engins pour les 

travaux   

- Travaux 

d’installation 

des battéries  

- Nettoyage et 

remise en état 

des sites 

perturbés après 

les travaux 

Préconst

ruction 

Constru

ction 

- Recrutement 

de la main 

d’œuvre et sa 

présence sur le 

site des travaux 

 

Genre  / 

Violenc

e basée 

sur le 

Genre 

(VBG) 

Positif  - Recruter la main 

d’œuvre locale féminine 

pour les activités 

d’entretien  

Dès le 

début 

de la 

constr

uction 

Entrepri

se de 

construc

tion 

UCP % femmes 

dans 

l’effectif 

UCP 

DRACP-

Koulikoro   

% femmes 

dans 

l’effectif 

Activité 

déjà 

budgétisée 

UCP 

Exploita

tion 

- Présence et 

exploitation du 

site des battéries 

- Travaux 

d’entretien des 

battéries 

Genre  / 

Violenc

e basée 

sur le 

Genre 

(VBG) 

Négatif - Mettre en place une 

commission de gestion 

d’éventuels cas de 

VBG ; 

Annue

llemen

t 

  

Entrepri

se 

d’entreti

en  

EDM 

 

% femmes 

dans 

l’effectif 

d’entretien 

 

EDM 

DRACP-

Koulikoro  

  

Liste de 

présence 

de 

sensibilisa

tion ; 

 

PM EDM 
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Phase 

du 

projet 

Activités 

sources 

d’impacts 

Compo-

santes 

du 

milieu 

Nature 

de 

l’impac

t 

Mesures 

d’atténuations 

Délai 

d’exé- 

cution 

Respon

sable 

chargé 

de 

l’exécut

ion 

Responsabl

e chargé de 

la 

surveillanc

e 

Indicateur 

de 

surveillanc

e 

Responsa

ble de 

suivi 

Indicateu

r de suivi 

Coût de 

mise en 

œuvre 

Financement 

  - Vérifier les casiers 

judiciaires des employés 

avant tout recrutement ; 

- Sensibiliser les 

employés sur les actes 

/comportements 

assimilables à des cas de 

VBG ; 

- Réduire les coûts de 

branchement au profit 

des promotrices 

d’entreprises  

 

Présence de 

casier 

judiciaire 

 

Nombre de 

plaintes des 

femmes ; 

 

Préconst

ruction 

Constru

ction/Ex

ploitatio

n 

-  Recrutement 

de la main 

d’œuvre et sa 

présence sur 

les sites des 

travaux 

-  Préparation 

des sites et 

installation des 

chantiers 

-  Circulation 

des véhicules 

et des camions 

pour 

l’approvisionn

Qualité 

de vie et 

bien être 

des 

populati

ons 

Positif Aménager la piste 

d’accès au site du projet 

(Poste EDM de 

Sirakoro) 

- Recruter localement ; 

- Informer sensibiliser 

les riverains sur la nature 

des travaux et les risques 

afférentes ;Gérer les 

plaintes 

  

- Favoriser les 

prestataires locaux ; 

Dès le 

début 

des 

travau

x 

Entrepri

se de 

construc

tion 

Bureau de 

contrôle 

Nombre de 

prestataires 

locaux ; 

 

Nombre de 

séance de 

sensibilisati

on 

 

Fluidité du 

trafic 

 

EDM 

DRACPN

-

Koulikoro  

 

 

Zéro 

plainte des 

prestataire

s locaux 

 

 

La 

quantité 

d’achet 

local  

 

16 000 

000 

UCP 
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Phase 

du 

projet 

Activités 

sources 

d’impacts 

Compo-

santes 

du 

milieu 

Nature 

de 

l’impac

t 

Mesures 

d’atténuations 

Délai 

d’exé- 

cution 

Respon

sable 

chargé 

de 

l’exécut

ion 

Responsabl

e chargé de 

la 

surveillanc

e 

Indicateur 

de 

surveillanc

e 

Responsa

ble de 

suivi 

Indicateu

r de suivi 

Coût de 

mise en 

œuvre 

Financement 

ement des 

chantiers en 

matériaux et 

matériels et 

engins pour les 

travaux   

- Travaux 

d’installation 

des battéries  

- Nettoyage et 

remise en état 

des sites 

perturbés après 

les travaux 

- Electrifier les 

infrastructures sociales 

locales 
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9.2 Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 

9.2.1 Types des plaintes à traiter 

Les échanges avec les populations bénéficiaires et les services techniques sur les VBG dans le 

cadre de projets similaires ont permis de ressortir les différents types de plaintes suivantes : les 

vols, le refus de paiement de produits vendus (Femmes et filles), la discrimination, le divorce, 

l’exploitations et abus sexuels les IST etc. mais aussi les imprévus concernant les impacts 

négatifs lors des travaux. 

Ces différentes plaintes enregistrées lors de la mise en œuvre des projets similaires, ont permis 

à la mission de proposer un mécanisme pour les traiter. 

9.2.2 Dispositions administratives 

Dans le cadre de la mise en œuvre du PGES, un comité local de gestion des plaintes sera mis 

en place, et il sera établi les noms des membres du Comité, leurs adresses et numéros de 

téléphone. 

• Mécanismes proposés 

Dans le cadre de la mise en œuvre des activités, le projet développera un manuel opérationnel 

détaillé sur l'efficacité du MGP qui inclura les détails de ce mécanisme et les mesures de 

sensibilisation spécifiques pour s'assurer que le MGP est accessible aux groupes vulnérables. 

Les Membres du comité MGP doivent être formé en traitement des plaintes VBG/EAS qui 

analyserait et vérifierait les informations pour confirmer si le cas est lié au projet. Les plaintes 

liées à la VBG/EAS/HS doivent être traitées de manière spécifique pour garantir la 

confidentialité et une approche centrée sur les survivants. 

De manière général, le mécanisme doit reposer sur les points suivants : 

-Il doit y avoir plusieurs voies d'accès accessibles aux femmes (facilitées par les femmes dans 

un endroit sûr), les plaintes VBG/EAS ne peuvent pas être enrégistrées avec toutes les autres 

plaintes.  

-Les prestataires de services de VBG dans les zones du projet doivent d’abord se référer aux 

centres de santé locaux existant qui offriront une assistance médicale, psychosociale et juridique 

(si possible également socio-économique) aux survivants de VBG/EAS.  

-Il serait recommandé de sélectionner une ONG (éventuellement l’un des prestataires de 

services) qui enregistrerait les plaintes de VBG et conserverait les informations confidentielles 

dans un endroit sûr et verrouillé. 

-Les survivants de VBG doivent avoir la possibilité de recevoir uniquement des services sans 

pour autant renoncer au processus MGP. Mais si elles choisissent de poursuivre le MGP, il 

devrait y avoir un comité formé en traitement des plaintes VBG/EAS qui analyserait et 

vérifierait les informations pour confirmer si le cas est lié au projet. 
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-Si l'auteur est employé par le projet ou son entrepreneur, c'est l'employeur qui garantira des 

sanctions adéquates. 

-L'unité de coordination du projet et la Banque Mondiale doivent être informées dans les 48 

heures de toute plainte pour violence basée sur le genre, mais seules les informations non 

identifiables doivent être partagées ou collectées pour le suivi et la notification. Les 

informations qui peuvent être partagées sont le type de violence, le sexe / l'âge des survivants 

et si elles sont liées au projet (si elles sont connues). 

-Les survivants de la VBG/EAS ont le droit de demander justice et de signaler le cas à la police. 

Mais cela ne devrait être que son choix et à moins qu'il n'y ait une politique de signalement 

obligatoire, le projet, le MGP ou les prestataires de services ne devraient pas signaler les cas de 

VBG aux autorités sans leur consentement éclairé. 

 

• Enregistrement des plaintes 

Il sera déposé un registre de plaintes au niveau des personnes ou structures suivantes : 

- Le chef du village ; 

- L’Administrateur du territoire (Mairie) ; 

- Représentant de l’administration (Préfecture) ; 

- Représentantes du comité villageois (femmes). 

Ces personnes ou institutions recevront préalablement une formation sur processus de 

réceptions, d’enregistrements, et de gestions de toutes les plaintes et réclamations liées à 

l’exécution du projet. Elles analyseront et statueront sur les faits, et en même temps, elles 

veilleront à ce que les activités soient bien menées par le projet dans la localité. 

Le mécanisme de gestion des plaintes est subdivisé en trois niveaux : 

- Niveau local (village), localité où s’exécute le sous- projet ; 

- Niveau intermédiaire (territoire) ; 

- Niveau régional  

Le comité local se réunit dans les 3 jours qui suivent l’enregistrement de la plainte. Le comité 

après avoir entendu le plaignant délibère. Il lui sera informé de la décision prise et notifiée par 

les membres du comité. Si le plaignant n’est pas satisfait de la décision alors il pourra saisir le 

niveau « Administration du territoire ». 

• Mécanismes de résolution des plaintes  

Toute personne se sentant lésée dans la mise en œuvre du projet pourra déposer, une requête 

auprès des instances et personnes ressources citées ci-dessus qui analysent les faits et statuent. 

Si le litige n’est pas réglé, il est fait recours au Coordonnateur du Projet. Cette voie de recours 

(recours gracieux préalable) est à encourager et à soutenir très fortement. Si le requérant n’est 

pas satisfait, il peut saisir la justice. 
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Les recommandations des instances de gestions des plaintes seront transmises à la coordination 

du projet, Ceux-ci organiseront des ateliers avec les différents acteurs notamment le Chef de 

Chantier pour partager les enseignements tirés des instances de gestion des plaintes. 

Le recours à la justice est possible en cas d’échec de la voie amiable. Mais, c’est souvent une 

voie qui n’est pas recommandée pour le projet car pouvant constituer une voie de blocage et de 

retard dans le déroulement planifié des activités. 

9.3 Evaluation du coût des principales mesures environnementales et sociales 

Les coûts relatifs aux mesures environnementales et sociales à intégrer au projet doivent être 

pris en compte dans le cahier des charges de l’Entreprise. 

Tableau 13: Récapitulatif des coûts des mesures environnementales et sociales 

N° Désignation Montant en FCFA 

1 Mesures de préservation de la qualité de l’air et mesures de protection 1 000 000 

2 Préservation du sol contre la dégradation et la Pollution 1 000 000  

3 Mesures de protection des ressources en eau  

Et Gestion des déchets solides et liquides 

2 000 000 

4 Cartographie de bruit et mesures de réduction du niveau sonore sur les chantiers 2 000 000 

5 Santé sécurité : Mise en œuvre des mesures de santé et sécurité sur le chantier 

et achat d’EPI adaptés 

 500 000 

6 Santé Sécurité : Sensibilisation par des ONGs et Application des mesures de 

VBG (sensibilisation contre les VBG et fonctionnement du comité de gestion) 

et d’IST-MST 

1 500 000 

7 Réalisation d’une plantation d’alignement 1 230 738 

8 Amélioration de la qualité de vie des populations riveraines /Travaux 

d’aménagement de piste d’accès au site 

16 000 000 

TOTAL 25 230 738 

Le coût de la mise en œuvre des mesures de ce programme de suivi et de surveillance est 

estimé à « Vingt-cinq millions, Deux cent trente mille Sept cent trente-huit Franc CFA »  
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X. CONCLUSION 

La présente étude a donné la description succincte du Projet de fourniture et d’installation de 

Systèmes de Stockage d’Énergie par Batteries et des impacts environnementaux découlant de 

sa mise en œuvre. Il s’est ensuite penché sur les mesures d’atténuation, de bonification et les 

mesures institutionnelles à prendre pour une bonne insertion harmonieuse du Projet de 

fourniture et d’installation de Systèmes de Stockage d’Énergie par Batteries dans son 

environnement. Ce programme intègre aussi la gestion des cas de Violences Basées sur le Genre 

(VBG), la gestion des déchets, la gestion des incidents et accidents, la santé et la sécurité au 

travail. 

Ce plan a situé les responsabilités de chacun des acteurs du projet  et évalué le coût des mesures 

environnementales proposées. Le coût global brut des mesures environnementales s’élève à  

« (25 230 738 FCFA) Vingt-cinq millions, Deux cent trente mille Sept cent trente-huit Franc 

CFA » 

Les mesures d’atténuation qui sont proposées, devront permettre d’assurer une meilleure 

gestion de l’environnement biophysique et humain, tant au niveau technique que financier, à 

travers l’implication des populations locales et des services techniques. 

L’application des mesures d’atténuation qui ont été proposées dans le programme de suivi 

surveillance suppose un engagement de toutes les parties prenantes, en particulier les 

populations, les services techniques et l’UCP-PRAE/EDM.   

  Enfin, dans le cadre du présent projet, il est recommandé de :  

• respecter des textes législatifs et réglementaires du Mali en matière de protection de 

l’environnement et de préservation de la santé des populations locales; 

• respecter les règles de sécurité et ceux liés aux VBG/EAS/HS requise sur le chantier 

détaillées dans le code de conduite; 

• assurer l’entretien de la plantation ; 

• former en collaboration de la DRACPN Koulikoro un comité de suivi environnemental 

avec les riverains du projet et renforcer la capacité des membres dudit comité en matière 

de gestion environnementale;  

• assurer un bon entretien du site afin de pérenniser les acquis du projet. 
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XII. ANNEXES 

Annexe 1 : Procès-verbaux et Listes de présence de la Consultation 

Publique et des focus groupes 
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LES IMAGES ET LISTES DE PRESENCE DES ENTRETIENS 

 IMAGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entretien avec les Associations de riverains  

(ASDES, ASIBA I, SOKELETON, le 

groupement des femmes du marché) 

Entretien avec le président de l’ASDES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entretien avec le vice-président et un 

membre d’ASIBA 1 

Entretien avec les riverains près du poste 

(récepteur directe) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entretien avec l’association des femmes de 

Yorodjanbougou (Benkadi) 

Une vue du site d’accueil du Système de 

Stockage d’énergie), présence de groupes 

électrogènes 
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Annexe 2 : cahier des clauses environnementales 

1. Dispositions préalables pour l’exécution des travaux  

 Respect des lois et réglementations nationales :  

L’Opérateur Prestataire de Services (OPS) et ses sous-traitants doivent: connaitre, respecter et 

appliquer les lois et règlements en vigueur au Mali et relatifs à l’environnement, à l’élimination 

des déchets solides et liquides, aux normes de rejet et de bruit, aux heures de travail, aux 

violences basées sur le genre, etc.; prendre toutes les mesures appropriées en vue de minimiser 

les atteintes à l’environnement et au social; assumer la responsabilité de toute réclamation liée 

au non-respect de l’environnement.  

 Réunion de démarrage des travaux  

Avant le démarrage des travaux, l’entrepreneur et le client, doivent organiser des réunions avec 

les autorités, les représentants des populations situées dans la zone du projet et les services 

techniques compétents, pour les informer de la consistance des travaux à réaliser et leur durée, 

des itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d’être affectés. Cette réunion 

permettra aussi à l’entrepreneur de recueillir les observations des populations, de les sensibiliser 

sur les enjeux environnementaux, sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers.  

 Repérage des réseaux des concessionnaires  

Avant le démarrage des travaux, l’entrepreneur doit instruire une procédure de repérage des 

réseaux des concessionnaires (eau potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan qui sera 

formalisée par un Procès-verbal signé par toutes les parties (Entrepreneur, Maître d’œuvre, 

concessionnaires.)  

 Programme de gestion environnementale et sociale  

Le client proposera au contracteur un Plan de Gestion Environnementale et Sociale qui devra 

servir de minimum requis pour ce suivi. Le contracteur pourra cependant y apporter des ajouts 

de façon appropriée.  

Il sera exigé à l’entreprise adjudicataire du marché des travaux, l’élaboration d’un PGE-

Chantier qui prendrait en charge toutes les recommandations pertinentes pour sa mise en œuvre 

dans le cadre des travaux. Les sujets traités par le PGES chantier comporteront notamment : (I) 

un plan d’occupation du sol indiquant l’emplacement du chantier et les différentes zones du 

chantier selon les composantes du projet et les implantations prévues; (ii) un plan de gestion 

des déchets du chantier indiquant les types de déchets, le type de collecte envisagé, le lieu de 

stockage, le mode et le lieu d’élimination; (iii) le programme d’information et de sensibilisation 

de la population précisant les cibles, les thèmes et le mode de consultation retenu; (iv) un plan 

de gestion des accidents et de préservation de la santé précisant les risques d’accidents majeurs, 

(v) un plan de gestion des VBG indiquant les mesures pour minimiser les cas de violences faites 

pendant les travaux ; (vi) l’ensemble des mesures de protection du site; la sécurité, et le plan 

prévisionnel d’aménagement du site en fin de travaux.  
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Le programme de gestion environnementale et sociale comprendra également: l’organigramme 

du personnel affecté à la gestion environnementale et les cas de VBG avec indication du 

responsable chargé de l’Hygiène/Sécurité/Environnement du projet, un(e) expert (e) en 

violences basées sur le genre ; la description des méthodes de réduction des impacts négatifs; 

le plan de gestion et de remise en état des sites d’emprunt et carrières; le plan 

d’approvisionnement et de gestion de l’eau de l’assainissement; la liste des PAP’s pour des 

emplois non qualifiés .  

2. Installations de chantier et préparation  

 Affichage du règlement intérieur et sensibilisation du personnel  

L’entrepreneur doit afficher un règlement intérieur de façon visible dans les diverses 

installations de la base-vie prescrivant spécifiquement : le respect des us et coutumes locales; 

la protection contre les IST/VIH/SIDA; les règles d’hygiène et les mesures de sécurité, la mise 

en garde contre les VBG.  

L’entrepreneur doit sensibiliser son personnel notamment sur le respect des us et coutumes, les 

VBG et sur les risques des IST et du VIH/SIDA faire signer des codes de bonnes conduites par 

chaque travailleur. 

 Emploi de la main d’œuvre 

L’entrepreneur est tenu d’engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main-

d’œuvre possible dans la zone ou les travaux sont réalisés. A défaut de trouver le personnel 

qualifié sur place, il est autorisé d’engager la main-d’œuvre à l’extérieur de la zone de travail. 

 Respect des horaires de travail 

L’entrepreneur doit s’assurer que les horaires de travail respectent les lois et règlements 

nationaux en vigueur. Toute dérogation est soumise à l’approbation du Maître d’œuvre. Dans 

la mesure du possible, (sauf en cas d’exception accordé par le Maître d’œuvre), l’entrepreneur 

doit éviter d’exécuter les travaux pendant les heures de repos, les dimanches et les jours fériés. 

 Protection du personnel de chantier 

L’entrepreneur doit mettre à disposition du personnel de chantier des tenues de travail correctes 

réglementaires et en bon état, ainsi que tous les accessoires de protection et de sécurité propres 

à leurs activités (casques, bottes, ceintures, masques, gants, lunette, etc.). L’entrepreneur doit 

veiller au port scrupuleux des équipements de protection sur le chantier. Un contrôle permanent 

doit être effectué à cet effet et, en cas de manquement, des mesures coercitives (avertissement, 

mise à pied, renvoi) doivent être appliquées au personnel concerné. 

 Désignation du personnel d’astreinte 

L’entrepreneur doit assurer la garde, la surveillance et le maintien en sécurité de son chantier y 

compris en dehors des heures de présence sur le site. Pendant toute la durée des travaux, 

l’entrepreneur est tenu d’avoir un personnel en astreinte, en dehors des heures de travail, tous 

les jours sans exception (samedi, dimanche, jours fériés), de jour comme de nuit, pour pallier 
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tout incident et/ou accident susceptible de se produire en relation avec les travaux ou avec la 

société. 

 Mesures contre les entraves à la circulation 

L’entrepreneur doit éviter d’obstruer les accès publics. Il doit maintenir en permanence la 

circulation et l’accès des riverains en cours de travaux. L’entrepreneur veillera à ce qu’aucune 

fouille ou tranchée ne reste ouverte la nuit, sans signalisation adéquate acceptée par le Maître 

d’œuvre. L’entrepreneur doit veiller à ce que les déviations provisoires permettent une 

circulation sans danger. 

Repli de chantier et réaménagement 

 Règles générales 

A la libération du site, l’entrepreneur laisse les lieux propres à leur affectation immédiate. Il ne 

peut être libéré de ses engagements et de sa responsabilité concernant leur usage sans qu’il ait 

formellement fait constater ce bon état. L’entrepreneur réalisera tous les aménagements 

nécessaires à la remise en état des lieux. Il est tenu de replier tous ses équipements et matériaux 

et ne peut les abandonner sur le site ou les environs. 

Une fois les travaux achevés, l’entrepreneur doit: (i) retirer les bâtiments temporaires, le 

matériel, les déchets solides et liquides, les matériaux excédentaires, les clôtures etc.; (ii) 

rectifier les défauts de drainage et régaler toutes les zones excavées; ( (iv) protéger les ouvrages 

restés dangereux (puits, tranchées ouvertes, dénivelés, saillies, etc.); (vi) décontaminer les sols 

souillés (les parties contaminées doivent être décaissées et remblayées par du sable); (vii) 

nettoyer et détruire les fosses de vidange. 

Les installations permanentes qui ont été endommagées doivent être réparées par l’entrepreneur 

et remis dans un état équivalent à ce qu’elles étaient avant le début des travaux. Les voies 

d’accès devront être remises à leur état initial. 

Après le repli de tout le matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être dressé et 

joint au procès-verbal de réception des travaux. La non remise en état des lieux doit entrainer le refus 

de réception des travaux. Dans ce cas, le pourcentage non encore libéré du montant du poste 

<<installation de chantier>> sera retenu pour servir à assurer le repli de chantier.  

 Gestion des produits pétroliers et autres contaminants  

L’entrepreneur doit nettoyer l’aire de travail ou de stockage où il y a eu de la manipulation et/ou 

de l’utilisation de produits pétroliers et autres contaminants.  

 Contrôle de l’exécution des clauses environnementales et sociales  

Le contrôle du respect et de l’effectivité de la mise en œuvre des clauses environnementales et 

sociales par l’entrepreneur est effectué par le Maître d’œuvre, dont l’équipe doit comprendre 

un expert environnementaliste qui fait partie intégrante de la mission de contrôle des travaux.  

 Notification  
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Le Maître d’œuvre notifie par écrit à l’entrepreneur tous les cas de défaut ou non-exécution des 

mesures environnementales et sociales. L’entrepreneur doit redresser tout manquement aux 

prescriptions dument notifiés à lui par le Maitre d’œuvre. La reprise des travaux ou les travaux 

supplémentaires découlant du non-respect des clauses sont à la charge de l’entrepreneur.  

 Sanction  

En application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses environnementales et 

sociales, dument constaté par le Maitre d’œuvre, peut être un motif de résiliation du contrat. 

L’entrepreneur ayant fait l’objet d’une résiliation pour cause de non application des clauses 

environnementales et sociales s’expose à des sanctions allant jusqu’à la suspension du droit de 

soumissionner pour une période déterminée par le Maitre d’ouvrage, avec une réfaction sur le 

prix et un blocage de la retenue de garantie. 

En cas de défaillance de l’entrepreneur pour l’exécution des travaux de remise en état, ceux-ci 

sont effectués par une entreprise du choix du Maître d’ouvrage, en rapport avec les services 

concernés et aux frais du défaillant. 

 Réception des travaux 

Le non-respect des présentes clauses expose l’entrepreneur au refus de réception provisoire ou 

définitive des travaux, par la Commission de réception. L’exécution de chaque mesure 

environnementale et sociale peut faire l’objet d’une réception partielle impliquant les services 

compétents concernés. 

 Obligations au titre de la garantie 

Les obligations de l’entrepreneur courent jusqu’à la réception définitive des travaux qui ne sera 

acquise qu’après complète exécution des travaux d’amélioration de l’environnement prévus au 

contrat. 

 Protection des milieux humides, de la faune et de la flore 

Il est interdit à l’Entrepreneur d’effectuer des aménagements temporaires (aires d’entreposage 

et de stationnement, chemins de contournement ou de travail, etc.) dans des milieux humides, 

notamment en évitant le comblement des mares temporaires existantes. En cas de plantations, 

l’Entrepreneur doit s'adapter à la végétation locale et veiller à ne pas introduire de nouvelles 

espèces sans l’avis des services forestiers. Pour toutes les aires déboisées sises à l’extérieur de 

l’emprise et requises par l’Entrepreneur pour les besoins de ses travaux, la terre végétale extraite 

doit être mise en réserve. 

 

3. Clauses Environnementales et Sociales spécifiques 

 Signalisation des travaux 

L’entrepreneur doit placer, préalablement à l’ouverture des chantiers et chaque fois que ce 

besoin se pose, une pré-signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie 

de carriers ou de bases-vie, circuit utilise par les engins, etc.) qui répond aux lois et règlements 

en vigueur. 
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 Mesures de transport et de stockage des matériaux 

Lors de l’exécution des travaux, l’entrepreneur doit (i) limiter la vitesse des véhicules sur le 

chantier par l’installation de panneaux de signalisation ; (ii) arroser régulièrement les voies de 

circulation dans les zones habitées (s’il s’agit de route en terre) ; (iii) prévoir des déviations par 

des pistes et routes existantes dans la mesure du possible. 

Dans les zones d’habitation, l’Entrepreneur doit établir l’horaire et l’itinéraire des véhicules 

lourds qui doivent circuler à l’extérieur des chantiers de façon à réduire les nuisances (bruit, 

poussière et congestion de la circulation) et le porter à l’approbation du Maitre d’œuvre et du 

comité villageois de gestion. 

Pour assurer l’ordre dans le trafic et la sécurité sur les routes, le sable, le ciment et les autres 

matériaux fins doivent être fermés hermétiquement durant le transport afin d’éviter l’envol de 

poussière et le déversement en cours de transport. Les matériaux contenant des particules fines 

doivent être recouverts d’une bâche fixée solidement. L’entrepreneur doit prendre des 

protections spéciales (filets, bâches) contre les risques de projections, émanations et chutes 

d’objets. 

L’entrepreneur peut aménager des zones secondaires pour le stationnement des engins qui ne 

sont pas autorisés à stationner sur la voie publique en dehors des heures de travail et de l’emprise 

des chantiers. Ces zones peuvent comporter également un espace permettant les travaux de 

soudure, d’assemblage, de petit usinage, et de petit entretien d’engins. Ces zones ne pourront 

pas stocker des hydrocarbures. 

 Mesures pour la circulation des engins de chantier 

Seuls les matériels strictement indispensables sont tolérés sur le chantier. En dehors des accès, 

des lieux de passage désigné et des aires de travail, il est interdit de circuler avec des engins de 

chantier. 

L’entrepreneur doit s’assurer de la limitation de vitesse pour tous ses véhicules circulant sur la 

voie publique, avec un minimum de 60 km/h en rase campagne et 40 km/h au niveau des 

agglomérations et à la traversée des villages. Les conducteurs dépassant ces limites doivent 

faire l’objet de mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement. Les véhicules de 

l’entrepreneur doivent en toute circonstance se conformer aux prescriptions du code de la route 

en vigueur, notamment en ce qui concerne le poids des véhicules en charge. L’entrepreneur 

devra, en période sèche et en fonction des disponibilités en eau, arroser régulièrement les pistes 

empruntées par ses engins de transport pour éviter la poussière, plus particulièrement au niveau 

des zones habitées. 

 Protection des sites sacres et des sites archéologiques 

Si, au cours des travaux, des vestiges d’intérêt cultuel, historique ou archéologique sont 

découverts, l’entrepreneur doit suivre la procédure suivante: (i) arrêter les travaux dans la zone 

concernée ; (ii) aviser immédiatement le Maitre d’œuvre qui doit prendre des dispositions afin 

de protéger le site pour éviter toute destruction ; un périmètre de protection doit être identifie 

et matérialise sur le site et aucune activité ne devra s’y dérouler ; (iii) s’interdire du périmètre 
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de protection jusqu’à ce que l’organisme national responsable des sites historiques et 

archéologiques ait donne l’autorisation de les poursuivre. 

 Approvisionnement en eau du chantier 

La recherche et l’exploitation des points d’eau sont à la charge de l’entrepreneur. 

L’entrepreneur doit s’assurer que les besoins en eau du chantier ne portent pas préjudice aux 

sources d’eau utilisées par la communauté locale. Il est recommandé à l’entrepreneur d’utiliser 

les services publics d’eau potable autant que possible, en cas de disponibilité. En cas 

d’approvisionnement en eau à partir des eaux souterraines et de surface (mares, fleuve), 

l’entrepreneur doit adresser une demande d’autorisation au service de l’hydraulique local et 

respecter la règlementation en vigueur. 

L’eau de surface destinée à la consommation humaine (personnel de chantier) doit être 

désinfectée par chloration ou autre procède approuve par les services environnementaux et 

sanitaires concernes. Si l’eau n’est pas entièrement conforme aux critères de qualité d’une eau 

potable, l’entrepreneur doit prendre des mesures alternatives telles que la fourniture d’eau 

embouteillée ou l’installation de réservoirs d’eau en quantité et en qualité suffisantes. Cette eau 

doit être conforme au règlement sur les eaux potables. Il est possible d’utiliser l’eau non potable 

pour les toilettes, douches et lavabos. Dans ces cas de figures, l’entrepreneur doit aviser les 

employés et placer bien en vue des affiches avec la mention <<EAU NON POTABLE>>. 

 Gestion des déchets liquides 

L’entrepreneur doit respecter les règlements sanitaires en vigueur. Les installations sanitaires 

sont établies en accord avec le Maitre d’œuvre. Il est interdit à l’entrepreneur de rejeter les 

effluents liquides pouvant entrainer des stagnations et incommodités pour le voisinage, ou des 

pollutions des eaux de surface ou souterraines. L’entrepreneur devra éviter tout déversement ou 

rejet d’eaux uses, d’eaux de vidange des fosses, de boues, hydrocarbures, et polluants de toute 

nature, dans les eaux superficielles ou souterraines, dans les égouts, fosses de drainage ou 

fleuve. Les points de rejet et de vidange seront indiqués à l’entrepreneur par le Maitre d’œuvre. 

 Gestion des déchets solides 

L’entrepreneur doit déposer les ordures ménagères dans des poubelles étanches et devant être 

vidées périodiquement. En cas d’évacuation par les camions du chantier, les bennes doivent 

être étanches de façon à ne pas laisser échapper de déchets. Pour des raisons d’hygiène, et pour 

ne pas attirer les vecteurs, une collecte quotidienne est recommandée, surtout durant les 

périodes de chaleur. L’entrepreneur doit éliminer ou recycler les déchets de manière 

écologiquement rationnelle. L’entrepreneur doit acheminer les déchets, si possible, vers les 

lieux d’élimination existants ou prendre contact avec le service de l’assainissement de la zone. 

 Protection contre la pollution sonore 

L’entrepreneur est tenu de limiter les bruits de chantier susceptibles d’importuner gravement 

les riverains, soit par une durée exagérément longue, soit par leur prolongation en dehors des 

heures normales de travail. Les seuils à ne pas dépasser sont: 55 à 60 décibels le jour; 40 

décibels la nuit. 
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 Prévention contre les IST/VIH/SIDA et maladies liées aux travaux 

L’entrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur les risques liés aux 

IST/VIH/SIDA. L’entrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur la sécurité et 

l’hygiène au travail. Il doit veiller à préserver la santé des travailleurs et des populations 

riveraines, en prégnant des mesures appropriées contre d’autres maladies liées aux travaux et a 

l’environnement dans lequel ils se déroulent: maladies respiratoires dues notamment au volume 

important de poussière et de gaz émis lors des travaux; paludisme, gastro-entérites et autres 

maladies diarrhéiques dues à la forte prolifération de moustiques, aux changements de climat 

et à la qualité de l’eau et des aliments consommés; maladies sévissant de manière endémique 

la zone. 

L’entrepreneur doit prévoir des mesures de prévention suivantes contre les risques de maladie: 

(i) instaurer le port de masques, d’uniformes et autres chaussures adaptées; (ii) avoir en 

permanence une personne formée aux premiers soins sur le site qui connaît le trajet menant au 

centre de santé de la commune et dont les travailleurs ont le contact.  

 Prévention contre les VBG 

L’entrepreneur doit informer et sensibilisé son personnel sur les violences basées sur le genre 

pendant les travaux. Une affiche avec les interdictions des violences basées sur le genre doit 

être à la base vie et chantier de l’entreprise. 

L’entreprise doit prévoir des préventions contre l’exploitation des enfants, les violences 

sexuelles, physiques, culturelles ou émotionnelles dans la zone du projet. 

 Code de bonne conduite 

L’entreprise doit s’assurer d’élaborer, d’informer/former et de faire signer individuellement à 

chaque travailleur quelque soit son niveau de responsabilité un code de bonne conduite, incluant 

les questions de violence basées sur le genre et qui définit les règles et comportement déviant à 

éviter vis-à-vis des autres manœuvres et des populations.  

 Voies de contournement et chemins d’accès temporaires 

L’utilisation de routes locales doit faire l’objet d’une entente préalable avec les autorités locales 

et la population locale. Pour éviter leur dégradation prématurée, l’entrepreneur doit maintenir 

les routes locales en bon état durant les travaux et les remettre à leur état original à la fin des 

travaux. 

 Journal de chantier 

L’entrepreneur doit tenir à jour un journal de chantier, dans lequel seront consignés les 

réclamations, les manquements ou incidents ayant un impact significatif sur l’environnement 

ou à un incident avec la population. Le journal de chantier est unique pour le chantier et les 

notes doivent être écrites à l’encre. L’entrepreneur doit informer le public en général, et les 

populations riveraines en particulier, de l’existence de ce journal, avec indication du lieu où il 

peut être consulté. 
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 Entretien des engins et équipements de chantiers 

L’entrepreneur doit respecter les normes d’entretien des engins de chantiers et des véhicules et 

effectuer le ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet. Sur le site, 

une provision de matières absorbantes et d’isolants ainsi que des récipients étanches bien 

identifiés, destinés à recevoir les résidus pétroliers et les déchets, doivent être présents. 

L’entrepreneur doit exécuter, sous surveillance constante, toute manipulation de carburant, 

d’huile ou d’autres produits contaminants, y compris le transvasement, afin d’éviter le 

déversement. L’entrepreneur doit recueillir, traiter ou recycler tous les résidus pétroliers, les 

huiles usages et les déchets produits lors des activités d’entretien ou de réparation de la 

machinerie. Il lui est interdit de les rejeter dans l’environnement ou sur le site du chantier. 

L’entrepreneur doit effectuer les vidanges dans des futs étanches et conserver les huiles usages 

pour les remettre au fournisseur (recyclage) ou aux populations locales pour d’autres usages. 

Les pièces de rechange usagées doivent être envoyées à la décharge publique. 

Les aires de lavage et d’entretien d’engins doivent être bétonnées et pourvues d’un ouvrage de 

récupération des huiles et graisses, avec une pente orientée de manière à éviter l’écoulement 

des produits polluants vers les sols non revêtus. Les bétonnières et les équipements servant au 

transport et à la pose du béton doivent être laves dans des aires prévues à cet effet. 

 Lutte contre les poussières 

L’entrepreneur doit choisir l’emplacement des concasseurs et des équipements similaires en 

fonction du bruit et de la poussière qu’ils produisent. Le port de lunettes et de masques anti-

poussières est obligatoire. 

 


